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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre , ci-joint, le texte du projet
de loi autorisant la ratification de l'Accord relatif à l'organisation
internationale de télécommunications par satellites (Intelsat) et
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l'Assemblée Nationale dans sa séance du 23 juin 1972 .
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture , le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique .

Est autorisée la ratification de l'Accord relatif à l'Organisation
internationale de télécommunications par satellites (Intelsat) et
de l'Accord d'exploitation relatif à l'Organisation internationale de
télécommunications par satellites (Intelsat), faits à Washington le
20 août 1971 et dont les textes sont annexés à la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 23 juin 1972.

Le Président,

Signé : Achille PERETTI .
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I

ACCORD

relatif à l'organisation internationale
de télécommunications

par satellites « Intelsat »

PRÉAMBULE

Les Etats Parties au présent Accord,

Considérant le principe énoncé dans la Résolution 1721 (XVI)
de l'Assemblée générale des Nations Unies selon lequel les
nations du monde doivent pouvoir dès que possible commu
niquer au moyen de satellites sur une base mondiale et non
discriminatoire,
Considérant les dispositions pertinentes du Traité sur les

principes régissant les activités des Etats en matière d'explo
ration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
la lune et les autres corps célestes et, en particulier, l'article Ier
qui affirme que l'espace extra-atmosphérique doit être utilisé
pour le bien et dans l'intérêt de tous les pays,
Prenant acte du fait que, conformément à l'Accord établissant

un régime provisoire applicable à un système commercial
mondial de télécommunications par satellites et à l'Accord
spécial y afférent, un système commercial mondial de télécom
munications par satellites a été mis sur pied,
Désirant poursuivre le développement de ce système de télé

communications par satellites dans le but de parvenir à un
système commercial mondial unique de télécommunications par
satellites faisant partie d'un réseau mondial perfectionné de
télécommunications qui assurera à toutes les régions du monde
des services plus étendus de télécommunications et qui contri
buera à la paix et à l'entente mondiales,
Résolus à cet effet à fournir pour le bien de l'humanité

tout entière, grâce aux techniques les plus avancées dont on
dispose, les installations les plus efficaces et les plus écono
miques possibles, compatibles avec l'utilisation la plus ration
nelle et la plus équitable des fréquences du spectre radio
électrique et de l'espace orbital,
Estimant que les télécommunications par satellites doivent

être organisées de telle façon que tous les peuples puissent
avoir accès au système mondial de satellites et que les Etats
membres de l'Union internationale des télécommunications qui
le souhaitent puissent y investir des capitaux et participer ainsi
à la conception, à la mise au point, à la construction, y compris
la fourniture de matériel, à la mise en place, à l'exploitation,
à l'entretien et à la propriété du système,
En vertu de l'Accord établissant un régime provisoire appli

cable à un système commercial mondial de télécommunications
par satellites,
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Sont convenus de ce qui suit :

Article I"

(Définitions)

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « Accord » désigne le présent accord, y compris

ses annexes, mais à l'exclusion des titres des articles, ouvert à
la signature des Gouvernements le 20 août 1971, à Washington,
et établissant l'organisation internationale de télécommunica
tions par satellites « Intelsat » ;

b) les termes « Accord d'exploitation » désignent l'accord , y
compris son annexe, mais à l'exclusion des titres des articles,
ouvert à la signature des Gouvernements ou des organismes de
télécommunications désignés par les Gouvernements, confor
mément aux dispositions de l'Accord, le 20 août 1971, à
Washington ;

c) les termes « Accord provisoire » désignent l'accord éta
blissant un régime provisoire applicable à un système com
mercial mondial de télécommunications par satellites, signé par
les Gouvernements à Washington le 20 août 1964 ;
d) les termes « Accord spécial » désignent l'accord signé le

20 août 1964 par les Gouvernements ou les organismes de
télécommunications désignés par les Gouvernements, confor
mément aux dispositions de l'Accord provisoire ;
e) les termes « Comité intérimaire des télécommunications

par satellites » désignent le Comité institué par l'article IV
de l'Accord provisoire ;
f) le terme « Partie » désigne un État à l'égard duquel

l'Accord est entré en vigueur ou est appliqué à titre provisoire ;
g) le terme « Signataire » désigne une Partie ou l'organisme

de télécommunications désigné par une Partie, qui a signé
l'Accord d'exploitation et à l'égard desquels ce dernier est
entré en vigueur ou est appliqué à titre provisoire ;
h) les termes « secteur spatial » désignent les satellites de

télécommunications ainsi que les installations de poursuite, de
télémesure, de télécommande, de contrôle, de surveillance et
les autres équipements associés, nécessaires au fonctionnement
de ces satellites ;
i) les termes « secteur spatial d'Intelsat » désignent le secteur

spatial qui appartient à Intelsat ;
j ) le terme « télécommunication » désigne toute transmission,

émission ou réception de signes, de signaux, d'écrits, d'images,
de sons ou de renseignements de toute nature, par fil , radio
électricité, optique ou autres systèmes électromagnétiques ;

k) les termes « services publics de télécommunications »
désignent les services de télécommunications fixes ou mobiles
qui peuvent être assurés par satellites et qui sont accessibles
aux fins d'utilisation par le public tels que le téléphone, le
télégraphe, le télex, la transmission de fac-similés, la transmis
sion de données, la transmission de programmes de radiodiffu
sion et de télévision entre des stations terriennes approuvées
ayant accès au secteur spatial d'Intelsat en vue d'une transmis
sion ultérieure au public, ainsi que les circuits loués pour
l'une quelconque des utilisations ci-dessus mentionnées ; ces
termes excluent les services mobiles d'une catégorie qui n'a
pas été fournie en application de l'Accord provisoire et de
l'Accord spécial préalablement à l'ouverture de l'Accord à la
signature et qui sont assurés par des stations mobiles opérant
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directement avec un satellite conçu en tout ou en partie pour
assurer des services ayant trait à la sécurité ou au contrôle
en vol d'aéronefs, ou à la radionavigation aérienne ou maritime ;

l) les termes « services spécialisés de télécommunications »
désignent les services de télécommunications, autres que ceux
définis au paragraphe k du présent article, qui peuvent être
assurés par satellites, y compris, sans que cette liste soit limi
tative, les services de radionavigation, de radiodiffusion par
satellites destinés à être reçus par le public en général, de
recherche spatiale, de météorologie et de télédétection des
ressources terrestres ;
m) le terme « biens » comprend tout élément, quelle qu'en

soit la nature, à l'égard duquel un droit de propriété peut
être exercé, ainsi que tout droit contractuel ;

n) les termes « conception » et « mise au point » comprennent
la recherche directement liée aux objectifs d'Intelsat .

Article II

(Création d'Intelsat)

a) Tenant dûment compte des principes énoncés ci-dessus dans
le préambule, les Parties créent par le présent Accord l'orga
nisation internationale de télécommunications par satellites
« Intelsat », dont le but principal est de poursuivre à titre
définitif la conception, la mise au point, la construction, la
mise en place, l'exploitation et l'entretien du secteur spatial du
système commercial mondial de télécommunications par satel
lites établi aux termes de l'Accord provisoire et de l'Accord
spécial.

b ) Chaque État Partie signe l'Accord d'exploitation conclu
conformément aux dispositions de l'Accord et ouvert à la signa
ture en même temps que celui-ci, ou désigne l'organisme de
télécommunications, public ou privé, qui signera l'Accord
d'exploitation. Les rapports entre tout organisme, agissant en
qualité de Signataire, et la Partie qui l'a désigné, sont régis
par le droit national applicable.

c ) Les administrations et organismes de télécommunications
peuvent, sous réserve de leur droit national applicable, négocier
et conclure directement les accords de trafic appropriés portant
sur l'utilisation qu'ils feront des voies de télécommunications
fournies en vertu du présent Accord et de l'Accord d'exploita
tion, ainsi que sur les services destinés au public, les installa
tions, la répartition de bénéfices et les dispositions commerciales
qui s'y rapportent.

Article III

(Domaine des activités d'Intelsat)

a) En poursuivant à titre définitif les activités relatives au
secteur spatial du système commercial mondial de télécommu
nications par satellites, visées au paragraphe a de l'article II
de l'Accord, Intelsat a pour objectif premier la fourniture, sur
une base commerciale et, sans discrimination, à toutes les régions
du monde, du secteur spatial nécessaire à des services publics
de télécommunications internationales de haute qualité et de
grande fiabilité.

b ) Sont assimilés aux services publics de télécommunications
internationales :

i ) les services publics de télécommunications nationales
entre des régions séparées par des régions qui ne sont
pas sous la juridiction de l'État intéressé ou entre des
régions séparées par la haute mer ;
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ii) les services publics de télécommunications nationales
entre des régions qui ne sont reliées par aucune installa
tion terrestre à bande large et qui sont séparées par des
obstacles naturels d'un caractère si exceptionnel qu'ils
excluent la création viable d'installations terrestres à
bande large entre ces régions, à condition que la Réunion
des Signataires, compte tenu de l'avis exprimé par le Conseil
des Gouverneurs, ait donné préalablement l'autorisation
appropriée.

c) Le secteur spatial d'Intelsat, établi afin d'atteindre son
objectif premier, est également fourni sans discrimination aux
fins d'autres services publics de télécommunications nationales
dans la mesure où cela ne porte pas préjudice à la réalisation
de l'objectif premier d'Intelsat .
d ) Le secteur spatial d'Intelsat peut être, en outre, sur

demande et selon des modalités et à des conditions appropriées,
utilisé pour les besoins de services spécialisés de télécommuni
cations, internationales ou nationales, autres qu'à des fins mili
taires, sous réserve que :

i) la fourniture de services publics de télécommunications
n'en subisse pas d'effets défavorables ;

ii ) les dispositions adoptées soient par ailleurs acceptables
des points de vue technique et économique.

e ) Intelsat peut, sur demande et selon des modalités et à des
conditions appropriées, fournir des satellites ou des installations
connexes distincts du secteur spatial d'Intelsat aux fins :

i) de services publics de télécommunications nationales à
l'intérieur de territoires relevant de la juridiction d'une
ou plusieurs Parties ;

ii) de services publics de télécommunications internationales
entre des territoires relevant de la juridiction de deux ou
plus de deux Parties ;

iii) de services spécialisés de télécommunications, autres qu'à
des fins militaires ;

sous réserve que l'exploitation efficace et économique du secteur
spatial d'Intelsat n'en subisse pas d'effets défavorables;
/) L'utilisation du secteur spatial d'Intelsat aux fins de ser

vices spécialisés de télécommunications prévue au paragraphe d
du présent article, et la fourniture de satellites ou d'installations
connexes distincts du secteur spatial d'Intelsat, prévue au para
graphe e du présent article, font l'objet de contrats conclus
entre Intelsat et les demandeurs intéressés. L'utilisation des
installations du secteur spatial d'Intelsat aux fins de services
spécialisés de télécommunications prévue au paragraphe d du
présent article, et la fourniture de satellites ou d'installations
connexes distincts du secteur spatial d'Intelsat aux fins de ser
vices spécialisés de télécommunications prévue à l'alinéa iii
du paragraphe e du présent article doivent être conformes aux
autorisations appropriées, au stade de la planification, de l'Assem
blée des Parties, en application de l'alinéa iv du paragraphe c
de l'article VII de l'Accord . Si l'utilisation d'installations du sec
teur spatial d'Intelsat aux fins de services spécialisés de télé
communications implique des dépenses supplémentaires qui résul
tent des modifications à apporter aux installations existantes ou
planifiées du secteur spatial d'Intelsat, ou si la fourniture
de satellites ou d'installations connexes distincts du secteur
spatial d'Intelsat est demandée pour des services spéciali
sés de télécommunications conformément à l'alinéa iii du
paragraphe e du présent article, l'autorisation visée à
l'alinéa iv du paragraphe c de l'article VII de l'Accord
doit être sollicitée de l'Assemblée des Parties dès que le
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Conseil des Gouverneurs est en mesure d'informer celle-ci en
détail du coût estimatif de la proposition , des avantages que
l'on peut en attendre, des problèmes techniques ou d'autre
nature qu'elle soulève et de ses incidences probables sur les
services existants ou prévisibles d'Intelsat. Une telle auto
risation doit être obtenue avant que la procédure de passation
des marchés pour l'acquisition des installations concernées ne
soit entamée. Avant d'accorder de telles autorisations, l'As
semblée des Parties, suivant les cas, entre en consultation ou
veille à ce que des consultations aient lieu avec les institutions
spécialisées des Nations Unies directement intéressées par la
fourniture des services spécialisés de télécommunications en
cause.

Article IV

(Personnalité juridique)

a) Intelsat a la personnalité juridique. Elle a toute la
capacité requise pour exercer ses fonctions et atteindre ses
objectifs, y compris celle :

i ) de conclure des accords avec des Etats ou des organi
sations internationales ;

ii ) de contracter ;
iii ) d'acquérir des biens et d'en disposer ;
iv) d'ester en justice.
b) Chaque Partie prend toute mesure qui s'impose dans le

cadre de sa juridiction afin de donner effet aux dispositions
du présent article en fonction de son propre droit .

Article V

(Principes financiers)

a) Intelsat est propriétaire du secteur spatial d'Intelsat et
de tout autre bien acquis par Intelsat. L'intérêt financier dans
Intelsat de chaque Signataire est égal au montant obtenu en
appliquant sa part d'investissement, exprimée en pourcentage ,
à l'évaluation effectuée conformément à l'article 7 de l'Accord
d'exploitation.

b ) Chaque Signataire a une part d'investissement corres
pondant à son pourcentage d'utilisation totale du secteur spatial
d'Intelsat par tous les Signataires, déterminée conformément
aux dispositions de l'Accord d'exploitation. Toutefois, aucun
Signataire , même si son utilisation du secteur spatial d'Intelsat
est nulle, ne doit avoir une part d'investissement inférieure
à la part d'investissement minimale fixée par l'Accord d'exploi
tation.

c) Chaque Signataire contribue aux besoins en capital d'In
telsat et reçoit le remboursement et la rémunération du capital,
conformément aux dispositions de l'Accord d'exploitation.
d) Tous les usagers du secteur spatial d'Intelsat versent

les redevances d'utilisation fixées conformément aux dispositions
du présent Accord et de l'Accord d'exploitation . Le taux de
redevance d'utilisation du secteur spatial pour chaque caté
gorie d'utilisation est le même pour tous les demandeurs de
capacité du secteur spatial pour ladite catégorie.
e ) Les satellites distincts et les installations connexes visés

au paragraphe e de l'article III de l'Accord peuvent être
financés par Intelsat et lui appartenir en tant que partie du
secteur spatial d'Intelsat avec l'approbation unanime de tous
les Signataires. Si cette approbation n'est pas donnée, ils sont
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distincts du secteur spatial d'Intelsat et financés par ceux
qui en font la demande, dont ils deviennent la propriété. Dans
ce cas, les modalités financières fixées par Intelsat doivent
être de nature à couvrir intégralement les frais découlant direc
tement de la conception, de la mise au point, de la construction
et de la fourniture de ces satellites et des installations connexes
distincts de même qu'une part adéquate des frais généraux
et administratifs d'Intelsat.

Article VI

(Structure d'Intelsat)

a) Intelsat comprend les organes suivants :
i ) l'Assemblée des Parties ;
ii) la Réunion des Signataires ;
iii ) le Conseil des Gouverneurs ;
iv) un organe exécutif responsable devant le Conseil des

Gouverneurs.

b ) Sauf dans la mesure où le présent Accord ou l'Accord
d'exploitation le prévoit expressément, aucun organe ne prend
de décision ou n'entreprend d'action propre à modifier, annuler,
différer ou entraver de toute autre manière l'exercice d'une
attribution, d'une responsabilité ou d'une fonction attribuée
à un autre organe par le présent Accord ou par l'Accord d'exploi
tation.

c) Sous réserve des dispositions du paragraphe b du présent
article, l'Assemblée des Parties, la Réunion des Signataires
et le Conseil des Gouverneurs prennent acte et tiennent dûment
compte, chacun en ce qui le concerne, de toute résolution ou
recommandation adoptée ou de tout point de vue exprimé par
un autre de ces organes lorsqu'il assume les responsabilités ou
exerce les fonctions qui lui ont été attribuées par le présent
Accord ou par l'Accord d'exploitation.

Article VII

(Assemblée des Parties)

a) L'Assemblée des Parties est composée de toutes les Parties
et est le principal organe d'Intelsat .
b ) L'Assemblée des Parties prend en considération les ques

tions relatives à Intelsat qui intéressent particulièrement les
Parties en tant qu'Etats souverains. Elle a le pouvoir de prendre
en considération la politique générale et les objectifs à long
terme d'Intelsat qui sont compatibles avec les principes, les
buts et le domaine des activités d'Intelsat, prévus par l'Accord .
Conformément aux dispositions des paragraphes b et c de
l'article VI de l'Accord , l'Assemblée des Parties prend dûment
en considération les résolutions, recommandations et vues qui
lui sont transmises par la Réunion des Signataires ou le Conseil
des Gouverneurs.

c) L'Assemblée des Parties a les fonctions et pouvoirs suivants :
i) dans l'exercice de son pouvoir ayant trait à la consi

dération de la politique générale et des objectifs à long
terme d'Intelsat , elle exprime ses vues ou adopte des
recommandations, si elle le juge opportun, à l'intention
des autres organes d'Intelsat ;

ii) elle décide que des mesures doivent être prises pour
éviter que les activités d'Intelsat ne soient en conflit
avec toute convention multilatérale générale compatible
avec l'Accord et à laquelle au moins deux tiers des
Parties ont adhéré ;
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iii ) elle délibère et statue sur les propositions d'amendement
à l'Accord , conformément aux dispositions de l'ar
ticle XVII de celui-ci ; elle propose des amendements à
l'Accord d'exploitation, exprime ses vues et adopte des
recommandations à ce sujet ;

iv) elle donne, par voie de règlement général ou de déci
sions spécifiques, les autorisations relatives à l'utilisation
du secteur spatial d'Intelsat et à la fourniture de satel
lites et d'installations connexes distincts du secteur
spatial d'Intelsat aux fins de services spécialisés de
télécommunications dans le domaine des activités visées
au paragraphe d et à l'alinéa iii du paragraphe e de
l'article III de l'Accord ;

v) elle examine, afin d'assurer l'application du principe
de non-discrimination , les règles générales instituées en
application de l'alinéa v du paragraphe b de l'article VIII
de l'Accord ;

vi) elle étudie les rapports présentés par la Réunion des
Signataires et le Conseil des Gouverneurs , concernant
la mise en œuvre de la politique générale, les activités
et le programme à long terme d'Intelsat et exprime ses
vues sur ces rapports ;

vii) elle exprime, sous forme de recommandations, en vertu
des dispositions de l'article XIV de l'Accord, ses avis
sur la mise en place, l'acquisition ou l'utilisation envi
sagée des installations de secteur spatial distinctes de
celles du secteur spatial d'Intelsat ;

viii) elle adopte, en vertu des dispositions de l'alinéa i du
paragraphe b de l'article XVI de l'Accord, les décisions
concernant le retrait d'une Partie d'Intelsat ;

ix) elle adopte les décisions concernant les questions rela
tives aux relations officielles entre Intelsat et les Etats ,
qu'ils soient ou non Parties , ou les organisations inter
nationales ;

x) elle examine les réclamations qui lui sont soumises par
les Parties ;

xi ) elle choisit les experts juridiques mentionnés à l'article 3
de l'annexe C de l'Accord ;

xii) elle adopte toute décision concernant la nomination du
Directeur général conformément aux articles XI et XII
de l'Accord ;

xiii ) elle adopte, conformément aux dispositions de l'ar
ticle XII de l'Accord, la structure de l'organe exécutif ;

xiv) elle exerce tout autre pouvoir relevant de la compé
tence de l'Assemblée des Parties conformément aux
dispositions de l'Accord.

d) La première session ordinaire de l'Assemblée des Parties
est convoquée par le Secrétaire général et a lieu dans l'année
qui suit la date d'entrée en vigueur de l'Accord . Les sessions
ordinaires doivent être organisées par la suite tous les deux ans.
Toutefois, l'Assemblée des Parties peut en décider autrement
d'une session à une autre.

e ) i) En plus des sessions ordinaires prévues au paragraphe
précédent, l'Assemblée des Parties peut tenir des ses
sions extraordinaires convoquées , soit à la demande du
Conseil des Gouverneurs, agissant en vertu des disposi
tions des articles XIV ou XVI de l'Accord, soit à la
demande d'une ou plusieurs Parties sous réserve de
l'acceptation d'au moins un tiers des Parties , y compris
celles qui ont présenté la demande .
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ii) Les demandes de sessions extraordinaires doivent être
motivées et adressées par écrit au Secrétaire général
ou au Directeur général qui prend les mesures néces
saires pour que la session ait lieu dès que possible
conformément aux dispositions du règlement intérieur
de l'Assemblée des Parties applicables à la convocation
de telles sessions.

f) Pour toute session de l'Assemblée des Parties, le quorum
est constitué par les représentants d'une majorité des Parties.
Chaque Partie dispose d'une voix. Toute décision sur une ques
tion de fond est adoptée par un vote affirmatif émis par au
moins les deux tiers des Parties dont les représentants sont
présents et votant. Toute décision sur une question de procé
dure est adoptée par un vote affirmatif émis à la majorité
simple des Parties dont les représentants sont présents et votant.
Tout différend sur le point de savoir si une question est de
procédure ou de fond est réglé par un vote émis à la majo
rité simple des Parties dont les représentants sont présents et
votant.

g) L'Assemblée des Parties adopte son règlement intérieur
qui comprend notamment des dispositions concernant l'élection
du président et des autres membres du bureau.
h) Chaque Partie fait face à ses propres frais de représen

tation lors des réunions de l'Assemblée des Parties. Les dépenses
relatives aux réunions de l'Assemblée des Parties sont consi
dérées comme faisant partie des dépenses administratives
d'Intelsat aux fins d'application de l'article 8 de l'Accord d'exploi
tation.

Article VIII

(Réunion des Signataires)

a) La Réunion des Signataires est composée de tous les
Signataires. Conformément aux dispositions des paragraphes b
et c de l'article VI de l'Accord, la Réunion des Signataires prend
dûment en considération les résolutions, recommandations et
vues qui lui sont transmises par l'Assemblée des Parties ou
le Conseil des Gouverneurs.

b) La Réunion des Signataires a les fonctions et pouvoirs
suivants :

i) elle étudie le rapport et les états financiers annuels
qui lui sont soumis par le Conseil des Gouverneurs et
exprime à ce dernier ses vues à ce sujet ;

ii) elle exprime ses vues et formule des recommandations
sur les amendements proposés à l'Accord en vertu de
l'article XVII ci-après ; elle procède à une étude et
arrête des décisions, conformément aux dispositions de
l'article 22 de l'Accord d'exploitation, en tenant compte
de toutes vues et recommandations exprimées par l'As
semblée des Parties ou le Conseil des Gouverneurs,
sur les amendements proposés à l'Accord d'exploitation
qui sont compatibles avec l'Accord ;

iii) elle procède à une étude et exprime ses vues au sujet
des rapports sur les programmes futurs, qui lui sont
soumis par le Conseil des Gouverneurs, y compris au
sujet des implications financières probables de ces
programmes ;

iv) elle procède à une étude et adopte toute décision au
sujet des recommandations faites par le Conseil des
Gouverneurs concernant l'élévation de la limite visée
à l'article 5 de l'Accord d'exploitation :
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v) elle établit, sur recommandation du Conseil des Gou
verneurs et aux fins d'orientation de celui-ci, les règles
générales concernant :

A. — l'approbation des stations terriennes devant avoir
accès au secteur spatial d'Intelsat,

B. — l'attribution de la capacité du secteur spatial d'In
telsat,

C. — l'établissement et le réajustement des taux de rede
vance d'utilisation du secteur spatial d'Intelsat sur
une base non discriminatoire ;

vi) elle prend toutes décisions, en vertu des dispositions de
l'article XVI de l'Accord, concernant le retrait d'un
Signataire d'Intelsat ;

vii) elle procède à un examen et exprime ses vues au sujet
des réclamations soumises par les Signataires, direc
tement ou par l'intermédiaire du Conseil des Gouver
neurs, ainsi qu'au sujet de celles soumises, par l'inter
médiaire du Conseil des Gouverneurs, par les usagers
du secteur spatial d'Intelsat qui ne sont pas Signataires ;

viii) elle prépare, à l'intention de l'Assemblée des Parties
ainsi que des Parties elles-mêmes, les rapports concernant
la mise en œuvre de la politique générale, les activités
et le programme à long terme d'Intelsat ;

ix) elle prend toutes décisions concernant les autorisations
visées à l'alinéa ii du paragraphe b de l'article III de
l'Accord ;

x) elle procède à une étude et exprime ses vues au sujet
du rapport sur les dispositions définitives relatives à la
gestion présenté par le Conseil des Gouverneurs à
l'Assemblée des Parties en vertu des dispositions du
paragraphe g de l'article XII de l'Accord ;

xi) elle procède annuellement à la détermination prévue à
l'article IX de l'Accord aux fins de la représentation
au sein du Conseil des Gouverneurs ;

xii) elle exerce tous autres pouvoirs relevant de la compé
tence de la Réunion des Signataires en vertu du présent
Accord et de l'Accord d'exploitation.

c) La première session ordinaire de la Réunion des Signa
taires est convoquée par le Secrétaire général à la demande du
Conseil des Gouverneurs dans les neuf mois qui suivent l'entrée
en vigueur de l'Accord . Une session ordinaire a lieu par la
suite au cours de chaque année civile.

d) i) En plus des sessions ordinaires prévues au paragraphe
précédent, la Réunion des Signataires peut tenir des ses
sions extraordinaires convoquées, soit à la demande du
Conseil des Gouverneurs, soit à la demande d'un ou de
plusieurs Signataires, sous réserve de l'acceptation d'au
moins un tiers des Signataires , y compris ceux qui ont
présenté la demande ;

ii) les demandes de sessions extraordinaires doivent être
motivées et adressées par écrit au Secrétaire général ou
au Directeur général qui prend les mesures nécessaires
pour que la session ait lieu dès que possible, confor
mément aux dispositions du règlement intérieur de la
Réunion des Signataires applicables à la convocation de
telles sessions . L'ordre du jour d'une telle session est
limité aux questions pour lesquelles la Réunion des Signa
taires a été convoquée .

e ) Pour toute session de la Réunion des Signataires , le quo
rum est constitué par les représentants d'une majorité des
Signataires. Chaque Signataire dispose d'une voix. Toute décision
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sur une question de fond est adoptée par un vote affirmatif
émis par au moins les deux tiers des Signataires dont les repré
sentants sont présents et votants. Toute décision sur une question
de procédure est adoptée par un vote affirmatif émis à la
majorité simple des Signataires dont les représentants sont
présents et votants. Tout différend sur le point de savoir si une
question est de procédure ou de fond est réglé par un vote
émis à la majorité simple des Signataires dont les représentants
sont présents et votants.
f) La Réunion des Signataires adopte son règlement intérieur

qui comprend notamment des dispositions concernant l'élection
du président et des autres membres du bureau.
g ) Chaque Signataire fait face à ses propres frais de repré

sentation lors des réunions de la Réunion des Signataires. Les
dépenses relatives aux réunions de la Réunion des Signataires
sont considérées comme faisant partie des dépenses adminis
tratives d'Intelsat aux fins d'application de l'article 8 de
l'Accord d'exploitation.

Article IX

(Conseil des Gouverneurs : composition et vote)

a) Le Conseil des Gouverneurs est composé :
i ) d'un Gouverneur représentant chaque Signataire dont la
part d'investissement n'est pas inférieure à la part mini
male déterminée conformément au paragraphe b du
présent article ;

ii ) d'un Gouverneur représentant chaque groupe de deux
Signataires ou plus qui ne sont pas représentés en vertu
d -; l'alinéa précédant, dont le total des parts d'inves
tissement n'est pas inférieur à la part minimale déter
minée conformément au paragraphe b du présent article
et qui ont convenu d'être ainsi représentés ;

iii) d'un Gouverneur représentant chaque groupe comprenant
au moins cinq Signataires qui ne sont pas représentés
en vertu des alinéas i ou ii du présent paragraphe et
qui font partie de l'une des régions définies lors de
la Conférence plénipotentiaire de l'Union internationale des
télécommunications réunie à Montreux en 1965, quel que
soit le total des parts d'investissement détenues par les
Signataires qui composent le groupe . Toutefois, le nombre
de Gouverneurs appartenant à cette catégorie ne doit pas
être supérieur à deux pour une région ou à cinq pour
toutes les régions définies par l'Union .

b) i) Pendant la période séparant l'entrée en vigueur de
l'Accord de la première session de la Réunion des Signa
taires, la part d'investissement minimale qui donne le
droit à un Signataire ou à un groupe de Signataires
d'être représenté au Conseil des Gouverneurs est égale
à celle du Signataire qui occupe la treizième place sur
la liste établie dans l'ordre décroissant des parts d'in
vestissement initiales de tous les Signataires.

ii ) Après la fin de la période visée à l'alinéa i du présent
paragraphe, la Réunion des Signataires fixe annuellement
la part d'investissement minimale qui permet à un Signa
taire ou à un groupe de Signataires d'être représenté au
Conseil des Gouverneurs . A cet effet, la Réunion des
Signataires s'efforce de maintenir à vingt environ le
nombre des Gouverneurs, non compris ceux choisis confor
mément à l'alinéa iii du paragraphe a du présent article .
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iii) Aux fins d'effectuer la détermination visée à l'alinéa ii
du présent paragraphe, la Réunion des Signataires fixe
la part d'investissement minimale conformément aux dis
positions suivantes :

A. — si le Conseil des Gouverneurs, au moment d'une telle
détermination, comprend de vingt à vingt-deux Gou
verneurs, la Réunion des Signataires fixe une part
d'investissement minimale égale à celle que détient
le Signataire qui, sur la liste en vigueur à ce moment,
occupe la place qu'occupait, sur la liste en vigueur
au moment de la détermination antérieure, le Signa
taire choisi à cette occasion ;

B. — si le Conseil des Gouverneurs, au moment d'une telle
détermination, comprend plus de vingt-deux Gouver
neurs, la Réunion des Signataires fixe une part d'in
vestissement minimale égale à celle que détient le
Signataire qui, sur la liste en vigueur à ce moment,
occupe une place au-dessus de celle qu'occupait, sur
la liste en vigueur au moment de la détermination
antérieure, le Signataire choisi à cette occasion ;

C. — si le Conseil des Gouverneurs , au moment d'une telle
détermination, comprend moins de vingt Gouver
neurs, la Réunion des Signataires fixe une part d'in
vestissement minimale égale à celle que détient le
Signataire qui, sur la liste en vigueur à ce moment,
occupe une place au-dessous de celle qu'occupait, sur
la liste en vigueur au moment de la détermination
antérieure, le Signataire choisi à cette occasion.

iv) Si l'application des dispositions des sous-alinéas B ou C
de l'alinéa iii du présent paragraphe paraît conduire à
un nombre de Gouverneurs respectivement inférieur à
vingt ou supérieur à vingt-deux, la Réunion des Signa
taires fixe une part d'investissement minimale de telle
sorte que dans toute la mesure du possible, le nombre des
Gouverneurs soit égal à vingt.

v) Pour l'application des dispositions des alinéas iii et iv du
présent paragraphe, les Gouverneurs choisis conformé
ment à l'alinéa iii du paragraphe a du présent article n'en
trent pas en ligne de compte.

vi) Pour l'application des dispositions du présent paragraphe ,
les parts d'investissement déterminées périodiquement
conformément à l'alinéa ii du paragraphe c de l'article 6
de l'Accord d'exploitation prennent effet à compter du
premier jour de la session ordinaire de la Réunion des
Signataires qui suit ladite détermination.

c) Dès qu'un Signataire ou un groupe de Signataires remplit les
conditions en matière de représentation visées aux alinéas i , ii ou
iii du paragraphe a du présent article , il est en droit d'être
représenté au sein du Conseil des Gouverneurs. En ce qui
concerne tout groupe de Signataires visé à l'alinéa iii du para
graphe a du présent article, l'exercice de ce droit est sujet à
réception par l'organe exécutif d'une demande écrite émanant
dudit groupe, sous réserve que le nombre des groupes ainsi
représentés au Conseil des Gouverneurs n'ait pas, au moment de
la réception de la demande écrite, atteint les limites fixées à
l'alinéa iii du paragraphe a du présent article . Si au moment de
la réception d'une telle demande écrite, les limites fixées à
l'alinéa iii du paragraphe a du présent article sont déjà
atteintes au sein du Conseil des Gouverneurs, le groupe
de Signataires peut présenter sa demande lors de la session
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ordinaire de la Réunion des Signataires qui suit afin que
celle-ci se prononce conformément aux dispositions du para
graphe d du présent article.
d) A la demande d'un ou plusieurs groupes de Signataires

visés à l'alinéa iii du paragraphe a du présent article, la Réu
nion des Signataires détermine annuellement ceux de ces grou
pes qui seront représentés au Conseil des Gouverneurs ou
continueront à l'être . A cette fin, si plus de deux groupes pro
viennent de la même région, telle que définie par l'Union
internationale des télécommunications ou plus de cinq groupes,
de toutes les régions définies par ladite Union, la Réunion
des Signataires choisit en premier lieu pour chaque région
définie par l'Union internationale des télécommunications le
groupe ayant le total de parts d'investissement le plus élevé
duquel émane une demande écrite conformément au para
graphe c du présent article. Si le nombre de groupes ainsi
obtenu est inférieur à cinq, d'autres groupes sont choisis dans
l'ordre décroissant du total des parts d'investissement de chaque
groupe, sans dépasser les limites fixées à l'alinéa iii du para
graphe a du présent article.
e) Afin d'assurer une continuité au sein du Conseil des Gou

verneurs, chaque Signataire ou groupe de Signataires repré
senté en vertu des alinéas i , ii et iii du paragraphe a du présent
article continue à être représenté soit individuellement, soit
en tant que membre d'un tel groupe, jusqu'à la détermination
qui suit, effectuée en vertu des paragraphes b ou d du pré
sent article, sans tenir compte des changements qui peuvent
intervenir dans sa part d'investissement ou dans celle dudit
groupe du fait de tout réajustement des parts d'investissement.
Toutefois, la représentation d'un groupe cesse au moment où le
retrait d'un ou de plusieurs Signataires dudit groupe ne permet
plus à ce dernier d'être représenté au Conseil des Gouverneurs
en vertu des dispositions des alinéas ii ou iii du paragraphe a
du présent article.

f) Sous réserve des dispositions du paragraphe g du présent
article, chaque Gouverneur a une voix pondérée correspondant
à la portion de la part d'investissement du Signataire ou du
groupe de Signataires qu'il représente, calculée en fonction de
l'utilisation du secteur spatial d'Intelsat à des fins de services
des catégories suivantes :

i ) les services publics de télécommunications internatio
nales ;

ii ) les services publics de télécommunications nationales
entre des régions séparées par des régions qui ne sont
pas sous la juridiction de l'État intéressé ou entre des
régions séparées par la haute mer ;

iii ) les services publics de télécommunications nationales
entre des régions qui ne sont reliées par aucune installa
tion terrestre à bande large et qui sont séparées par des
obstacles naturels d'un caractère si exceptionnel qu'ils
excluent la création viable d'installations terrestres à
bande large entre ces régions, à condition que la Réunion
des Signataires ait donné préalablement l'autorisation
appropriée prévue à l'alinéa ii du paragraphe b de
l'article III de l'Accord .

g) Aux fins d'application du paragraphe f du présent article,
les dispositions suivantes sont prises en considération :
i ) au cas où un Signataire bénéficie d'une réduction de sa

part d'investissement conformément aux dispositions du para
graphe d de l'article 6 de l'Accord d'exploitation, la réduction
s'applique proportionnellement à tous les types de son utili
sation ;
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ii ) au cas où un Signataire bénéficie d'un accroissement de
sa part d'investissement conformément aux dispositions du
paragraphe d de l'article 6 de l'Accord d'exploitation, l'accrois
sement s'applique proportionnellement à tous les types de son
utilisation ;
iii ) au cas où un Signataire a une part d'investissement de

0,05 pour cent conformément aux dispositions du paragraphe h
de l'article 6 de l'Accord d'exploitation et fait partie d'un
groupe aux fins de représentation au Conseil des Gouverneurs
conformément aux dispositions des alinéas ii ou iii du para
graphe a du présent article, sa part d'investissement est consi
dérée comme étant calculée en fonction de l'utilisation du
secteur spatial d'Intelsat pour des services dont les catégories
sont énumérées au paragraphe f du présent article ;
iv) aucun Gouverneur ne peut utiliser plus de quarante

pour cent du total des voix pondérées de tous les Signataires
et groupes de Signataires représentés au Conseil des Gouver
neurs. Dans la mesure où la voix pondérée d'un Gouverneur
excède quarante pour cent dudit total, l'excédent est réparti de
façon égale entre les autres membres du Conseil des Gouver
neurs.

h) Aux fins de fixer la composition du Conseil des Gouver
neurs et de calculer la pondération des voix des Gouverneurs,
les parts d'investissement déterminées conformément à l'ali
néa ii du paragraphe c de l'article 6 de l'Accord d'exploitation
prennent effet à compter du premier jour de la session ordi
naire de la Réunion des Signataires qui suit ladite détermination.
i) Pour toute réunion du Conseil des Gouverneurs, le quorum

est constitué soit par la majorité des membres du Conseil des
Gouverneurs si cette majorité dispose au moins des deux tiers
du total des voix pondérées de tous les Signataires et groupes
de Signataires représentés au Conseil des Gouverneurs, soit par
le nombre total des Gouverneurs moins trois, quel que soit le
total des voix pondérées dont ces derniers disposent.

j ) Le Conseil des Gouverneurs s'efforce de prendre ses déci
sions à l'unanimité. A défaut d'accord unanime, il décide :

i ) sur toute question de fond, par un vote affirmatif émis
soit par au moins quatre Gouverneurs disposant des deux
tiers du total des voix pondérées de tous les Signataires
et groupes de Signataires représentés au Conseil des Gou
verneurs, en tenant compte de la répartition de l'excédent
des voix pondérées visée à l'alinéa iv du paragraphe g
du présent article, soit par un vote affirmatif émis par
au moins le nombre total des Gouverneurs moins trois,
quel que soit le total des voix pondérées dont ils disposent ;

ii) sur toute question de procédure, par un vote affirmatif
émis à la majorité simple des Gouverneurs présents et
votants, chacun disposant d'une voix.

k) Tout différend sur le point de savoir si une question est
de procédure ou de fond fait l'objet d'une décision du président
du Conseil des Gouverneurs. Une telle décision peut être rejetée
par la majorité des deux tiers des Gouverneurs présents et
votants, chacun disposant d'une voix.

I) Le Conseil des Gouverneurs peut, s'il le juge utile, créer
des commissions consultatives pour l'aider à remplir ses
fonctions.

m) Le Conseil des Gouverneurs adopte son règlement inté
rieur qui prévoit le mode d'élection du président et de tous
les autres membres du bureau. Nonobstant les dispositions du
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paragraphe j du présent article, ledit règlement peut prévoir
toute procédure de vote que le Conseil des Gouverneurs juge
appropriée pour l'élection des membres de son bureau.
n) La première réunion du Conseil des Gouverneurs est

convoquée conformément aux dispositions du paragraphe 2 de
l'Annexe à l'Accord d'exploitation. Le Conseil des Gouverneurs
se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire, mais au moins
quatre fois par an.

Article X

(Conseil des Gouverneurs : fonctions)

a) Le Conseil des Gouverneurs est chargé de la conception,
de la mise au point, de la construction, de la mise en place,
de l'exploitation et de l'entretien du secteur spatial d'Intelsat
et, conformément au présent Accord, à l'Accord d'exploitation
et à toute décision éventuellement prise à cet égard par
l'Assemblée des Parties en vertu de l'article VII de l'Accord,
de mener à bien toutes autres activités entreprises par Intelsat.
Afin d'assumer ces responsabilités, le Conseil des Gouverneurs
a les pouvoirs et les fonctions relevant de sa compétence en
vertu du présent Accord et de l'Accord d'exploitation, y compris
les suivants :

i ) il adopte les lignes directrices , les plans et les pro
grammes relatifs à la conception, la mise au point, la
construction, la mise en place, l'exploitation et l'entre
tien du secteur spatial d'Intelsat et relatifs, le cas
échéant, à toute autre activité qu'Intelsat est autorisée
à entreprendre ;

ii ) il adopte les procédures, règles et modalités concernant
la passation des marchés conformément aux dispositions
de l'article XIII de l'Accord , et approuve les marchés ;

iii ) il adopte, en matière financière, les lignes directrices et
les états annuels et approuve les budgets ;

iv) il adopte les principes généraux et les procédures relatifs
à l'acquisition, la protection et la diffusion des droits
relatifs aux inventions et renseignements techniques,
conformément aux dispositions de l'article 17 de l'Accord
d'exploitation ;

v ) il formule des recommandations destinées à la Réunion
des Signataires en ce qui concerne l'établissement des
règles générales visées à l'alinéa v du paragraphe b
de l'article VIII de l'Accord ;

vi ) il adopte des critères et des procédures, conformément aux
règles générales , qui peuvent être établies par la Réunion
des Signataires, pour l'approbation des stations terriennes
devant avoir accès au secteur spatial d'Intelsat, pour la
vérification et le contrôle des caractéristiques de fonction
nement des stations terriennes qui ont accès à ce secteur
et pour la coordination de l'accès au secteur spatial
d'Intelsat et de l'utilisation de ce secteur en ce qui
concerne lesdites stations terriennes ;

vii ) il adopte les conditions régissant l'attribution de la
capacité du secteur spatial d'Intelsat conformément aux
règles générales qui peuvent être établies par la Réunion
des Signataires ;

viii ) il fixe périodiquement les taux de redevance d'utilisation
du secteur spatial d'Intelsat conformément aux règles
générales qui peuvent être établies par la Réunion des
Signataires ;
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ix ) il adopte toute mesure appropriée, en vertu des dispo
sitions de l'article 5 de l'Accord d'exploitation, en ce
qui concerne le relèvement de la limite visée audit
article ;

x ) il dirige des négociations avec la Partie sur le territoire
de laquelle le siège d'Intelsat est situé, en vue de la
conclusion d'un Accord de siège comportant les privi
lèges, exemptions et immunités visés au paragraphe c
de l'article XV de l'Accord et présente ledit Accord
aux fins de décision à l'Assemblée des Parties ;

xi ) il approuve les stations terriennes non normalisées devant
avoir accès au secteur spatial d'Intelsat, conformément
aux règles générales que la Réunion des Signataires peut
établir ;

xii) il détermine les conditions d'accès au secteur spatial
d'Intelsat des organismes de télécommunications qui ne
sont pas placés sous la juridiction d'une Partie, confor
mément aux règles générales établies par la Réunion des
Signataires en application des dispositions de l'alinéa v
du paragraphe b de l'article VIII de l'Accord et confor
mément aux dispositions du paragraphe d de l'article V
de l'Accord ;

xiii ) il prend des décisions en matière de conclusion d'accords
portant sur des découverts et en matière d'émission
d'emprunts conformément aux dispositions de l'article 10
de l'Accord d'exploitation ;

xiv) il soumet à la Réunion des Signataires un rapport annuel
sur les activités d'Intelsat ainsi que des états financiers
annuels ;

xv) il soumet à la Réunion des Signataires des rapports sur
les programmes futurs, y compris les implications finan
cières probables de ces derniers ;

xvi ) il soumet à la Réunion des Signataires des rapports et
des recommandations sur toute autre question qu'il estime
devoir être examinée par la Réunion des Signataires ;

xvii ) il fournit tout renseignement demandé par toute Partie
ou tout Signataire pour permettre à ladite Partie ou
audit Signataire de s'acquitter des obligations qui lui
incombent en vertu du présent Accord ou de l'Accord
d'exploitation ;

xviii) il nomme et révoque le Secrétaire général en vertu de
l'article XII et le Directeur général en vertu des arti
cles VII, XI et XII de l'Accord ;

xix) il désigne un haut fonctionnaire de l'organe exécutif
pour assumer, selon le cas, les fonctions de Secrétaire
général par intérim, conformément aux dispositions de
l'alinéa i du paragraphe d de l'article XII, ou de Directeur
général par intérim, conformément aux dispositions de
l'alinéa i du paragraphe d de l'article XI de l'Accord ;

xx) il détermine les effectifs, le statut et les conditions
d'emploi de tout le personnel de l'organe exécutif sur
recommandation du Secrétaire général ou du Directeur
général ;

xxi ) il approuve la nomination par le Secrétaire général ou
le Directeur général des hauts fonctionnaires qui
relèvent directement de son autorité ;

xxii ) il suit la passation des contrats visés à l'alinéa ii du
paragraphe c de l'article XI de l'Accord ;
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xxiii) il fixe les règles intérieures générales et prend des déci
sions, cas par cas, sur la notification à l'Union inter
nationale des télécommunications, conformément aux
règles de procédure de celle-ci , des fréquences qui doivent
être utilisées pour le secteur spatial d'Intelsat ;

xxiv) il exprime à la Réunion des Signataires l'avis visé à
l'alinéa ii du paragraphe b de l'article III de l'Accord ;

xxv) il fait part, conformément aux dispositions du para
graphe c de l'article XIV de l'Accord, de ses vues, sous
forme de recommandations, et exprime son avis à l'Assem
blée des Parties, conformément aux paragraphes d ou e
du même article, sur les projets de mise en place, d'acqui
sition ou d'utilisation d'installations de secteur spatial
distinctes de celles du secteur spatial d'Intelsat ;

xxvi) il adopte les mesures prévues à l'article XVI de l'Accord
et à l'article 21 de l'Accord d'exploitation en cas de
retrait d'un Signataire d'Intelsat ;

xxvii) il exprime ses vues et fait des recommandations au sujet
des propositions d'amendements à l'Accord conformé
ment au paragraphe b de l'article XVII de l'Accord ;
il propose des amendements à l'Accord d'exploitation
conformément au paragraphe a de l'article 22 de l'Accord
d'exploitation, exprime ses vues et fait des recomman
dations au sujet des propositions d'amendements à
l'Accord d'exploitation conformément au paragraphe b
de l'article 22 de celui-ci .

b) Conformément aux dispositions des paragraphes b et c de
l'article VI de l'Accord, le Conseil des Gouverneurs :

i) tient dûment compte des résolutions, des recommanda
tions et des vues qui lui sont transmises par l'Assemblée
des Parties ou par la Réunion des Signataires ;

ii) informe, -dans ses; rapports à ces organes, l'Assemblée des
Parties et la Réunion des Signataires sur les mesures ou
décisions: prises au sujet de ces résolutions, recomman
dations et vues en exposant les motifs de ces mesures
ou décisions.

Article XI

(Directeur général)

a) L'organe exécutif est dirigé par le Directeur général et sa
structure est mise en place six ans au plus tard après l'entrée
en vigueur de l'Accord.

b ) i) Le Directeur général est le fonctionnaire de rang le
plus élevé du personnel et le représentant légal
d'Intelsat ; il est directement responsable devant le
Conseil des Gouverneurs de l'exécution de toutes les
fonctions de gestion.

ii) Le Directeur général agit conformément aux principes
directeurs et aux instructions du Conseil des Gou
verneurs.

iii) Le Directeur général est nommé par le Conseil des
Gouverneurs, sous réserve de la confirmation de
l'Assemblée des Parties. Il peut être relevé de ses fonc
tions par -décision motivée du Conseil des -Gouverneurs
agissant de sa propre autorité.
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iv) Les considérations principales qui doivent entrer en
ligne de compte pour la nomination du Directeur géné
ral et le recrutement des autres membres du personnel
de l'organe exécutif doivent être de nature à assurer
les normes les plus élevées d'intégrité, de compétence
et d'efficacité. Le Directeur général et les autres mem
bres du personnel de l'organe exécutif doivent s'abste
nir de tout acte incompatible avec leurs responsabilités
envers Intelsat.

c) i) Les dispositions définitives relatives à la gestion doi
vent être compatibles avec les buts et les objectifs
fondamentaux d'Intelsat, ainsi qu'avec son caractère
international et l'obligation qui lui incombe de fournir,
sur une base commerciale, des services de télécommu
nications de haute qualité et de grande fiabilité.

ii) Le Directeur général confie par contrat, pour le compte
d'Intelsat , à un ou plusieurs organismes compétents ,
des fonctions techniques et d'exploitation, dans toute
la mesure du possible en tenant compte des coûts et de
façon compatible avec les normes de compétence, de
rendement et d'efficacité. Ces organismes peuvent être
de diverses nationalités ou avoir la forme d'une société
internationale appartenant à Intelsat et placée sous son
contrôle. Ces contrats sont négociés, conclus et gérés
par le Directeur général.

d) i ) Le Conseil des Gouverneurs désigne un haut fonction
naire de l'organe exécutif pour assumer les fonctions
de Directeur général par intérim lorsque le Directeur
général est absent, empêché de remplir ses fonctions
ou lorsque son poste devient vacant. Le Directeur géné
ral par intérim détient les compétences attribuées au
Directeur général en vertu du présent Accord et de
l'Accord d'exploitation. En cas de vacance, le Directeur
général par intérim assume ses fonctions jusqu'à
l'entrée en fonctions d'un Directeur général nommé et
confirmé, dans les meilleurs délais, conformément à
l'alinéa iii du paragraphe b du présent article ;

ii ) Le Directeur général peut accorder à d'autres fonction
naires de l'organe exécutif les délégations de pouvoirs
nécessaires pour répondre aux exigences du moment.

Article XII

(Gestion pendant la période transitoire et Secrétaire général )

a ) Dès l'entrée en vigueur de l'Accord , le Conseil des Gou
verneurs adopte, en priorité, les mesures suivantes :

i ) il nomme le Secrétaire général et autorise le recrutement
du personnel nécessaire pour le seconder ;

ii ) il prépare le contrat relatif aux services de gestion visé au
paragraphe e du présent article ;

iii ) il fait entreprendre l'étude concernant les dispositions
définitives relatives à la gestion, visée au paragraphe /
du présent article .

b ) Le Secrétaire général est le représentant légal d'Intelsat
jusqu'à ce que le premier Directeur général assume ses fonctions .
Conformément aux principes directeurs et aux instructions du
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Conseil des Gouverneurs, le Secrétaire général a la respon
sabilité de tous les services de gestion à l'exception de ceux
qui sont prévus par le contrat relatif aux services de gestion,
conclu en application du paragraphe e du présent article,
y compris ceux mentionnés à l'Annexe A de l'Accord . Le Secré
taire général tient le Conseil des Gouverneurs pleinement au
courant de l'exécution des services de gestion par le contractant
conformément à son contrat. Dans toute la mesure du possible,
le Secrétaire général doit être présent ou représenté, sans
toutefois y participer, aux négociations des contrats importants
conduites pour le compte d'Intelsat par le contractant chargé
des services de gestion. A cette fin, le Conseil des Gouverneurs
peut autoriser le recrutement par l'organe exécutif d'un per
sonnel limité qualifié, sur le plan technique, pour seconder
le Secrétaire général. Le Secrétaire général ne doit pas s'inter
poser entre le Conseil des Gouverneurs et le contractant chargé
des services de gestion ni exercer de contrôle sur ledit
contractant.

c) Les considérations principales qui doivent entrer en ligne
de compte pour la nomination du Secrétaire général et le recru
tement des autres membres du personnel de l'organe exécutif
doivent être de nature à assurer les normes les plus élevées
d'intégrité, de compétence et d'efficacité . Le Secrétaire général
et les autres membres du personnel de l'organe exécutif doivent
s'abstenir de tout acte incompatible avec leurs responsabilités
envers Intelsat. Le Secrétaire général peut être, par décision
motivée, relevé de ses fonctions par le Conseil des Gouverneurs.
Le poste de Secrétaire général est supprimé lors de l'entrée
en fonctions du premier Directeur général .

d) i) Le Conseil des Gouverneurs désigne un haut fonction
naire de l'organe exécutif pour assumer les fonctions de
Secrétaire général par intérim lorsque le Secrétaire général
est absent, empêché de remplir ses fonctions ou lorsque
son poste devient vacant. Le Secrétaire général par intérim
détient les compétences attribuées au Secrétaire général
en vertu du présent Accord et de l'Accord d'exploitation.
En cas de vacance, le Secrétaire général par intérim
assume ses fonctions jusqu'à l'entrée en fonctions d'un
Secrétaire général nommé par le Conseil des Gouverneurs
dans les meilleurs délais.

ii) Le Secrétaire général peut accorder à d'autres fonction
naires de l'organe exécutif les délégations de pouvoirs
nécessaires pour répondre aux exigences du moment.

e ) Le contrat , visé à l'alinéa ii du paragraphe a du présent
article, est conclu entre la « Communications Satellite Corpo
ration », dénommée dans le présent Accord le contractant chargé
des services de gestion, et Intelsat ; il porte sur l'exécution,
pendant une période se terminant à la fin de la sixième année
qui suit la date d'entrée en vigueur de l'Accord, de services
de gestion technique et d'exploitation pour le compte d'Intelsat,
ainsi que prévu à l'Annexe B de l'Accord et conformément aux
directives énoncées dans ladite Annexe. Ledit contrat contient
des dispositions en vertu desquelles le contractant chargé des
services de gestion :

i) agit conformément aux principes directeurs et aux instruc
tions pertinentes du Conseil des Gouverneurs ;

ii) est responsable devant le Conseil des Gouverneurs jus
qu'à ce que le premier Directeur général entre en fonc
tions et , ultérieurement, par l'intermédiaire du Directeur
général ;
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iii ) fournit au Secrétaire général tous les renseignements
nécessaires pour permettre à celui-ci de tenir le Conseil
des Gouverneurs au courant de l'exécution des services
de gestion par le contractant et pour permettre au Secré
taire général d'être présent ou représenté, sans toutefois
y participer, aux négociations de contrats importants ,
conduites pour le compte d'Intelsat par le contractant
chargé des services de gestion.

Le contractant chargé des services de gestion négocie, attri
bue, amende et gère les contrats pour le compte d'Intelsat dans
le domaine de ses responsabilités conformément aux dispositions
du contrat relatif aux services de gestion ou à des autorisations
accordées par le Conseil des Gouverneurs . En vertu du pouvoir
conféré par le contrat relatif aux services de gestion, ou sur
autorisation du Conseil des Gouverneurs, le contractant chargé
des services de gestion signe des contrats pour le compte
d'Intelsat dans le domaine de ses responsabilités. Tous autres
contrats sont signés par le Secrétaire général.

f) L'étude visée à l'alinéa iii paragraphe a du présent article
est entreprise dès que possible et, en tout cas , au plus tard
un an après l'entrée en vigueur du présent Accord . Elle est
effectuée par le Conseil des Gouverneurs et a pour but de
fournir les renseignements nécessaires à l'établissement de dispo
sitions définitives relatives à la gestion de nature à assurer
le meilleur rendement et la plus grande efficacité et compa
tibles avec les dispositions de l'article XI de l'Accord. L'étude
doit notamment tenir dûment compte :

i) des principes énoncés à l'alinéa i du paragraphe c de
l'article XI et des lignes de conduite formulées à l'alinéa ii
du paragraphe c de l'article XI de l'Accord ;

ii ) de l'expérience acquise pendant la période d'application ,
d'une part, de l'Accord provisoire et, d'autre part, des
dispositions relatives à la gestion pendant la période
transitoire prévues au présent article ;

iii) de l'organisation et des procédures adoptées par les orga
nismes de télécommunications dans le monde en ce qui
concerne particulièrement l'application des principes direc
teurs à la gestion ainsi que l'efficacité de la gestion ;

iv) de renseignements analogues à ceux visés à l'alinéa pré
cédent, sur les entreprises multinationales visant à mettre
en œuvre des techniques perfectionnées ;

v) des rapports d'au moins trois experts-conseils en gestion,
choisis dans différentes régions du monde.

g) Quatre ans au plus tard après l'entrée en vigueur de
l'Accord, le Conseil des Gouverneurs soumet à l'Assemblée des
Parties un rapport complet et détaillé qui présente les résultats
de l'étude visée à l'alinéa iii du paragraphe a du présent article
et dans lequel figurent les recommandations du Conseil des
Gouverneurs concernant la structure de l'organe exécutif. Il
transmet également des exemplaires de ce rapport, dès sa paru
tion , à la Réunion des Signataires ainsi qu'à toutes les Parties
et à tous les Signataires.

h) Cinq ans au plus tard après l'entrée en vigueur de
l'Accord , l'Assemblée des Parties , après avoir examiné le rap
port du Conseil des Gouverneurs visé au paragraphe g du
présent article et pris connaissance de toutes vues exprimées
par la Réunion des Signataires au sujet dudit rapport, adopte
la structure de l'organe exécutif, laquelle doit être compatible
avec les dispositions de l'article XI de l'Accord.
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i) Le Directeur général entre en fonctions à celle des deux
échéances suivantes qui survient la première, soit un an avant
l'expiration du contrat de services de gestion visé à l'alinéa ii
du paragraphe a du présent article, soit le 31 décembre 1976.
Le Conseil des Gouverneurs nomme le Directeur général et
l'Assemblée des Parties confirme ladite nomination en temps
voulu pour que le Directeur général entre en fonctions confor
mément au présent paragraphe . Dès son entrée en fonctions, le
Directeur général est responsable de tous les services de ges
tion, y compris l'exécution des fonctions qui étaient exercées
jusqu'à cette date par le Secrétaire général, et du contrôle des
services exécutés par le contractant chargé des services de
gestion.

j ) Le Directeur général, agissant en vertu des principes
directeurs et des instructions pertinentes du Conseil des Gou
verneurs, prend toute mesure nécessaire pour assurer la mise
en application intégrale des dispositions définitives relatives à
la gestion au plus tard à la fin de la sixième année qui suit
la date d'entrée en vigueur de l'Accord .

Article XIII

(Passation des marchés)

a) Sous réserve des dispositions du présent article, les biens
et les prestations de services nécessaires à Intelsat sont obtenus
par attribution de contrats, à la suite d'appels d'offres interna
tionaux publics, aux soumissionnaires qui offrent la meilleure
conjugaison de qualité, de prix et de délais de livraison optimaux.
Les services visés au présent article sont ceux assurés par des
personnes morales.

b ) S'il existe plus d'une offre répondant auxdites conditions,
le contrat est attribué de manière à encourager, conformément
aux intérêts d'Intelsat, une concurrence à l'échelle mondiale.

c) Il peut y avoir dispense de recourir à la procédure des
appels d'offres internationaux publics dans les cas expressé
ment visés à l'article 16 de l'Accord d'exploitation.

Article XIV

(Droits et obligations des membres)

a) Les Parties et les Signataires exercent leurs droits et exé
cutent leurs obligations découlant de l'Accord d'une manière
propre à respecter pleinement et à promouvoir les principes
énoncés dans le Préambule et les dispositions de l'Accord.

b ) Toutes les Parties et tous les Signataires doivent être auto
risés à assister et à participer à toutes les conférences et réu
nions auxquelles ils sont en droit d'être représentés conformé
ment aux dispositions du présent Accord et de l'Accord d'exploi
tation, ainsi qu'à toute autre réunion organisée par Intelsat ou
tenue sous ses auspices , conformément aux dispositions prises
par Intelsat pour ces réunions, indépendamment du lieu où
elles se tiennent. L'organe exécutif veille à ce que les dispo
sitions arrêtées avec la Partie ou le Signataire invitant pour
chaque conférence ou réunion comportent une clause relative
à l'admission dans le pays invitant et au séjour pour la durée
de ladite conférence ou de ladite réunion des représentants de
toutes les Parties et de tous les Signataires en droit d'y
assister.
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c) Dans la mesure où toute Partie, tout Signataire ou toute
personne relevant de la juridiction d'une Partie se propose de
mettre en place, d'acquérir ou d'utiliser des installations de
secteur spatial distinctes de celles du secteur spatial d'Intelsat
pour répondre à ses besoins en matière de services publics de
télécommunications nationales, la Partie ou le Signataire inté
ressé consulte, avant la mise en place, l'acquisition ou l'utili
sation de telles installations, le Conseil des Gouverneurs qui
fait part, sous forme de recommandations, de ses vues quant
à la compatibilité technique desdites installations et de leur
exploitation avec l'utilisation par Intelsat du spectre des fré
quences radioélectriques et de l'espace orbital pour son secteur
spatial existant ou planifié.

d) Dans la mesure où toute Partie, tout Signataire ou toute
personne relevant de la juridiction d'une Partie se propose
individuellement ou conjointement de mettre en place, d'acqué
rir ou d'utiliser des installations de secteur spatial distinctes
de celles du secteur spatial d'Intelsat pour répondre à ses
besoins en matière de services publics de télécommunications
internationales, la Partie ou le Signataire intéressé doit , avant
la mise en place, l'acquisition ou l'utilisation de telles instal
lations, fournir tous renseignements pertinents à l'Assemblée
des Parties et la consulter, par l'intermédiaire du Conseil des
Gouverneurs, afin d'assurer la compatibilité technique desdites
installations et de leur exploitation avec l'utilisation par Intelsat
du spectre des fréquences radioélectriques et de l'espace orbital
pour son secteur spatial, existant ou planifié ainsi que d'éviter
tout préjudice économique considérable au système mondial
d'Intelsat. Après une telle consultation, l'Assemblée des Parties,
tenant compte de l'avis du Conseil des Gouverneurs, fait part,
sous forme de recommandations, de ses vues quant aux consi
dérations énoncées dans le présent paragraphe ainsi qu'à l'assu
rance que la fourniture ou l'utilisation desdites installations
ne pourra compromettre l'établissement de liaisons directes de
télécommunications entre tous les participants par le secteur
spatial d'Intelsat.

e ) Dans la mesure où toute Partie, tout Signataire ou toute
personne relevant de la juridiction d'une Partie se propose de
mettre en place, d'acquérir ou d'utiliser des installations de
secteur spatial distinctes de celles du secteur spatial d'Intelsat
pour répondre à ses besoins en matière de services de télécom
munications spécialisées, nationales ou internationales, la Partie
ou le Signataire intéressé doit, avant la mise en place, l'acqui
sition ou l'utilisation de telles installations, fournir tous ren
seignements pertinents à l'Assemblée des Parties par l'inter
médiaire du Conseil des Gouverneurs. L'Assemblée des Parties,
tenant compte de l'avis de ce dernier, fait part, sous forme de
recommandations , de ses vues quant à la compatibilité technique
desdites installations et de leur exploitation avec l'utilisation
par Intelsat du spectre des fréquences radioélectriques et de
l'espace orbital pour son secteur spatial existant ou planifié.
f) Les recommandations de l'Assemblée des Parties ou du

Conseil des Gouverneurs, visées au présent article, sont formu
lées dans un délai de six mois à partir de la date à laquelle la
procédure prévue aux paragraphes précédents a été engagée .
L'Assemblée des Parties peut être convoquée en session extra
ordinaire à cette fin.

g) L'Accord ne s'applique pas à la mise en place, à l'acquisi
tion ou à l'utilisation, uniquement à des fins de sécurité natio
nale, d'installations de secteur spatial distinctes de celles du
secteur spatial d'Intelsat .
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Article XV

(Siège d'Intelsat, privilèges, exemptions et immunités)

a) Le siège d'Intelsat est situé à Washington .
b ) Dans le cadre des activités autorisées par l'Accord, Intelsat

et ses biens sont exonérés, par tous les Etats parties à l'Accord ,
de tout impôt national sur le revenu et impôt direct national
sur les biens et de tous droits de douane sur les satellites de
télécommunications ainsi que sur les éléments et les pièces
desdits satellites qui doivent être lancés en vue de leur utili
sation dans le système mondial. Chaque Partie s'engage à agir
au mieux pour faire accorder, conformément à la procédure
nationale applicable, toutes autres exonérations d'impôts sur les
revenus et sur les biens, ainsi que des droits de douane, jugées
souhaitables en gardant présent à l'esprit le caractère spécifique
d'Intelsat.

c) Toute Partie autre que la Partie sur le territoire de
laquelle est situé le siège d'Intelsat ou , suivant le cas, la Partie
sur le territoire de laquelle est situé le siège d'Intelsat, accorde,
conformément au Protocole ou à l'Accord de siège visés au
présent paragraphe, les privilèges, exemptions et immunités
nécessaires à Intelsat, à ses hauts fonctionnaires, aux autres
catégories de son personnel spécifiées audit Protocole et audit
Accord de siège, aux Parties et aux représentants de Parties,
aux Signataires et aux représentants de Signataires ainsi qu'aux
personnes participant aux procédures d'arbitrage. En parti
culier, toute Partie accorde aux personnes visées ci-dessus dans
la mesure et dans les cas qui seront prévus par l'Accord de
siège et le Protocole visés au présent paragraphe, l'immunité
de juridiction pour les actes accomplis , les écrits ou les propos
émis dans l'exercice de leurs fonctions et dans les limites de
leurs attributions. La Partie sur le territoire de laquelle est
situé le siège d'Intelsat doit , dès que possible, conclure un accord
de siège avec Intelsat portant sur les privilèges, exemptions
et immunités. Ledit Accord comportera une disposition exo
nérant de tout impôt national sur le revenu les sommes versées
par Intelsat, dans le territoire de ladite Partie, aux Signataires,
agissant en cette qualité, à l'exception du Signataire désigné
par la Partie sur le territoire de laquelle le siège est situé.
Les autres Parties doivent également, dès que possible, conclure
un Protocole relatif aux privilèges, exemptions et immunités.
L'Accord de siège et le Protocole sont indépendants de l'Accord
et chacun d'eux prévoit les conditions selon lesquelles il prend
fin .

Article XVI

(Retrait)

a) i) Toute Partie ou tout Signataire peut se retirer volon
tairement d'Intelsat. La Partie qui se retire notifie par
écrit sa décision au Dépositaire. La décision de retrait
d'un Signataire est notifiée par écrit à l'organe exécutif
par la Partie qui l'a désigné et ladite notification emporte
acceptation par la Partie de ladite notification de la
décision de retrait.

ii) Le retrait volontaire , notifié conformément aux disposi
tions de l'alinéa ci-dessus, prend effet, et le présent
Accord ainsi que l'Accord d'exploitation cessent d'être
en vigueur à l'égard de la Partie ou du Signataire qui
se retire, trois mois après la date de réception de la
notification ou, si la notification le spécifie, à la date
de la détermination des parts d'investissement qui suit
l'expiration desdits trois mois, conformément aux dis
positions de l'alinéa ii du paragraphe c de l'article 6
de l'Accord d'exploitation.
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b) i) Si une Partie parait avoir manqué à l'une quelconque des
obligations qui lui incombent aux termes de l'Accord,
l'Assemblée des Parties, après avoir reçu une notifica
tion à cet effet ou agissant de sa propre initiative et
après avoir examiné toute observation présentée par
ladite Partie, peut décider, si elle constate qu'il y a eu
manquement à une obligation, que la Partie est réputée
s' être retirée d'Intelsat . A partir de la date d'une telle
décision , l'Accord cesse d'être en vigueur à l'égard de
la Partie. L'Assemblée des Parties peut être convoquée
en session extraordinaire à cette fin.

ii) Si un Signataire, agissant en cette qualité, paraît avoir
manqué à l'une quelconque des obligations qui lui incom
bent aux termes du présent Accord ou de l'Accord
d'exploitation, autres que les obligations imposées par
le paragraphe a de l'article 4 de l'Accord d'exploitation ,
et s'il n'a pas été remédié audit manquement dans les
trois mois qui suivent la notification écrite qui lui est
faite par l'organe exécutif d'une résolution du Conseil
des Gouverneurs prenant note dudit manquement, le
Conseil des Gouverneurs peut, après examen des obser
vations présentées par le Signataire ou la Partie qui l'a
désigné, suspendre les droits du Signataire défaillant et
peut recommander à la Réunion des Signataires de déci
der qu'il est réputé s'être retiré d'Intelsat. Si la Réunion
des Signataires , après examen des observations présentées
par le Signataire ou la Partie qui l'a désigné, approuve
la recommandation du Conseil des Gouverneurs, le retrait
du Signataire prend effet à la date de l'approbation et
le présent Accord ainsi que l'Accord d'exploitation
cessent d'être en vigueur à l'égard du Signataire à
partir de cette date .

c) Si un Signataire s'abstient de payer toute somme dont il
est redevable, conformément au paragraphe a de l'article 4
de l'Accord d'exploitation, dans les trois mois qui suivent
l'échéance, les droits du Signataire en vertu du présent Accord
et de l'Accord d'exploitation sont de ce fait suspendus. Si , dans
les trois mois qui suivent la suspension, le Signataire n'a pas
versé toutes les sommes dues ou si la Partie qui a désigné le
Signataire n'a pas effectué une substitution conformément au
paragraphe f du présent article, le Conseil des Gouverneurs ,
après examen de toute observation présentée par le Signataire
ou par la Partie qui l'a désigné, peut recommander à la Réunion
des Signataires de décider que le Signataire est réputé s'être
retiré d'Intelsat . La Réunion des Signataires, après examen des
observations présentées par le Signataire, peut décider qu'il
est réputé s'être retiré d'Intelsat et, à la date de la décision,
le présent Accord et l'Accord d'exploitation cessent d'être en
vigueur à l'égard du Signataire .
d) Le retrait d'une Partie, agissant en cette qualité, entraîne

le retrait simultané du Signataire désigné par la Partie, ou de
la Partie en sa qualité de Signataire, selon le cas, et le présent
Accord ainsi que l'Accord d'exploitation cessent d'être en
vigueur à l'égard du Signataire à la date où l'Accord cesse
d'être en vigueur à l'égard de la Partie qui l'a désigné.
e) Dans tout cas de retrait d'un Signataire d'Intelsat, la

Partie qui a désigné le Signataire assume la qualité de Signataire
ou désigne un nouveau Signataire dont la désignation prend
effet à la date du retrait, ou se retire d'Intelsat.
f) Si , pour quelque raison que ce soit , une Partie désire se

substituer au Signataire qu'elle a désigné, ou désigner un
nouveau Signataire, elle doit notifier par écrit sa décision au



— 26 —

Dépositaire ; le présent Accord et l'Accord d'exploitation entrent
en vigueur à l'égard du nouveau Signataire et cessent de l'être
à l'égard du Signataire précédent dès que le nouveau Signataire
assume toutes les obligations non satisfaites du Signataire pré
cédent et signe l'Accord d'exploitation.
g ) Dès la réception par le Dépositaire ou l'organe exécutif,

selon le cas, de la notification d'une décision de retrait confor
mément aux dispositions de l'alinéa i du paragraphe a du
présent article, la Partie qui la notifie et le Signataire qu'elle a
désigné, ou le Signataire pour le compte duquel la notification
est donnée, selon le cas, cessent d'avoir tout droit de représen
tation et de vote au sein des organes d'Intelsat, quels qu'ils
soient, et ils n'acquièrent aucune obligation ou responsabilité
après la réception de la notification, sous réserve de l'obligation
pour le Signataire, à moins que le Conseil des Gouverneurs n'en
décide autrement conformément aux dispositions du paragraphe d
de l'article 21 de l'Accord d'exploitation, de verser sa part des
contributions en capital nécessaires pour faire face à la fois
aux engagements contractuels expressément autorisés avant la
réception de la notification et aux responsabilités découlant
d'actes ou d'omissions qui ont précédé ladite réception.
h) Pendant la période de suspension des droits d'un Signataire

en vertu de l'alinéa ii du paragraphe b ou du paragraphe c du
présent article, le Signataire continue d'assumer toute obligation
et responsabilité d'un Signataire découlant du présent Accord
et de l'Accord d'exploitation.
i) Si la Réunion des Signataires décide, en vertu de l'alinéa ii

du paragraphe b ou du paragraphe c du présent article, de
ne pas approuver la recommandation du Conseil des Gouverneurs
selon laquelle le Signataire est réputé s'être retiré d'Intelsat,
la suspension est levée dès la date de cette décision et le
Signataire bénéficie aussitôt de tous les droits prévus au présent
Accord et à l'Accord d'exploitation, sous réserve que lorsqu'un
signataire est suspendu conformément aux dispositions du para
graphe c du présent article, la suspension n'est levée que lorsque
le Signataire a versé les sommes dont il est redevable en vertu
des dispositions du paragraphe a de l'article 4 de l'Accord
d'exploitation.
j ) Si la Réunion des Signataires approuve la recommandation

du Conseil des Gouverneurs visée à l'alinéa ii du paragraphe b
ou au paragraphe c du présent article selon laquelle un Signa
taire est réputé s'être retiré d'Intelsat, le Signataire n'assume
aucune obligation ou responsabilité après ladite approbation,
sous réserve de l'obligation qui revient au Signataire, à moins
que le Conseil des Gouverneurs n'en décide autrement confor
mément aux dispositions du paragraphe d de l'article 21 de
l'Accord d'exploitation, de verser sa part des contributions en
capital nécessaires pour faire face à la fois aux engagements
contractuels expressément autorisés avant ladite approbation et
aux responsabilités découlant d'actes ou d'omissions qui ont
précédé celle-ci .
k) Si l'Assemblée des Parties décide, en vertu de l'alinéa i

du paragraphe b du présent article, qu'une Partie est réputée
s'être retirée d'Intelsat, la Partie, en sa qualité de Signa
taire ou le Signataire qu'elle a désigné, selon le cas, n'assume
aucune obligation ou responsabilité après la décision, sous
réserve de l'obligation pour la Partie, en sa qualité de Signa
taire ou pour le Signataire qu'elle a désigné, selon le cas, de
verser, à moins que le Conseil des Gouverneurs n'en décide
autrement conformément aux dispositions du paragraphe d de
l'article 21 de l'Accord d'exploitation, sa part des contributions
en capital nécessaires pour faire face à la fois aux engagements
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contractuels expressément autorisés avant ladite décision et aux
responsabilités découlant d'actes ou d'omissions qui ont précédé
celle-ci .

I) Tout règlement financier entre Intelsat et un Signataire
à l'égard duquel le présent Accord et l'Accord d'exploitation
ont cessé d'être en vigueur, sauf dans le cas d'une substitution
conformément aux dispositions du paragraphe f du présent
article, doit être effectué conformément aux dispositions stipu
lées à l'article 21 de l'Accord d'exploitation.
m) i) La notification de la décision de retrait d'une Partie en

vertu des dispositions de l'alinéa i du paragraphe a du
présent article est transmise par le Dépositaire à toutes
les Parties et à l'organe exécutif, lequel la transmet à
tous les Signataires .

ii) Si l'Assemblée des Parties décide qu'une Partie est réputée
s'être retirée d'Intelsat conformément aux dispositions
de l'alinéa i du paragraphe b du présent article, l'organe
exécutif en avise tous les Signataires et le Dépositaire,
lequel transmet la notification à toutes les Parties.

iii) La notification de la décision d'un Signataire de se
retirer conformément aux dispositions de l'alinéa i du
paragraphe a du présent article, ou du retrait d'un Signa
taire conformément aux dispositions de l'alinéa ii du
paragraphe b ou des paragraphes c ou d du présent
article, est transmise par l'organe exécutif à tous les
Signataires et au Dépositaire, lequel la transmet à toutes
les Parties.

iv) La suspension d'un Signataire, conformément aux dispo
sitions de l'alinéa ii du paragraphe b ou du para
graphe c du présent article, est notifiée par l'organe
exécutif à tous les Signataires et au Dépositaire, lequel
la notifie à toutes les Parties.

v) Le remplacement d'un Signataire, conformément aux dis
positions du paragraphe f du présent article, est notifié
par le Dépositaire à toutes les Parties et à l'organe
exécutif, lequel le notifie à tous les Signataires.

n) Aucune Partie ou aucun Signataire désigné par celle-ci
n'est tenu de se retirer d'Intelsat en conséquence directe de
toute modification du statut de cette Partie vis-à-vis de l'Union
internationale des télécommunications .

Article XVII

(Amendements)

a) Toute Partie peut proposer des amendements au présent
Accord . Les propositions d'amendements sont transmises à l'or
gane exécutif qui les distribue dans les meilleurs délais à
toutes les Parties et à tous les Signataires.

b ) L'Assemblée des Parties examine toute proposition d'amen
dement lors de la session ordinaire qui suit la distribution de
la proposition par l'organe exécutif ou lors d'une session
extraordinaire convoquée antérieurement conformément aux
dispositions de l'article VII de l'Accord, sous réserve que la
proposition d'amendement soit distribuée par l'organe exécutif
quatre-vingt-dix jours au moins avant la date d'ouverture de
la session . L'Assemblée des Parties examine toutes vues et
recommandations concernant une proposition d'amendement qui
lui sont transmises par la Réunion des Signataires ou le Conseil
des Gouverneurs.

c ) L'Assemblée des Parties prend une décision sur toute
proposition d'amendement selon les règles de quorum et de
vote prévues à l'article VII de l'Accord. Elle peut modifier
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toute proposition d'amendement distribuée conformément au
paragraphe b du présent article, et prendre une décision sur
toute proposition d'amendement qui n'a pas été distribuée en
conformité avec ledit paragraphe mais résultant directement
d'une proposition d'amendement ainsi distribuée.
d) Un amendement approuvé par l'Assemblée des Parties

entre en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe e
du présent article après réception par le Dépositaire de la
notification d'approbation, d'acceptation ou de ratification de
l'amendement :

i) soit par les deux tiers des Etats qui étaient Parties à
la date à laquelle l'amendement a été approuvé par
l'Assemblée des Parties, à condition que lesdits deux
tiers comprennent des Parties qui détenaient, ou des
Parties dont les Signataires qu'elles ont désignés détenaient
alors au moins les deux tiers du total des parts d'inves
tissement ;

ii) soit par un nombre d'Etats égal ou supérieur à quatre-
vingt-cinq pour cent du total des Etats qui étaient Parties
à la date à laquelle l'amendement a été approuvé par
l'Assemblée des Parties, quel que soit le montant des
parts d'investissement qui étaient alors détenues par
lesdites Parties ou les Signataires désignés par elles.

e) Le Dépositaire notifie à toutes les Parties, dès leur récep
tion, les acceptations, les approbations ou les ratifications requises
en vertu du paragraphe d du présent article pour l'entrée en
vigueur d'un amendement. Quatre-vingt-dix jours après la date
de cette notification, ledit amendement entre en vigueur à
l'égard de toutes les Parties y compris celles qui ne l'ont pas
accepté, approuvé ou ratifié, et qui ne se sont pas retirées
d'Intelsat.

f) Nonobstant les dispositions précédentes des paragra
phes d et e du présent article, aucun amendement n'entre en
vigueur moins de huit mois ou plus de dix-huit mois après la
date de son approbation par l'Assemblée des Parties.

Article XVIII

(Règlement des différends)

a) Tout différend d'ordre juridique entre des Parties ou entre
Intelsat et une ou plusieurs Parties et relatif aux droits et
obligations découlant de l'Accord ou relatif aux obligations
contractées par les Parties en vertu du paragraphe c de l'ar
ticle 14 ou du paragraphe c de l'article 15 de l'Accord d'exploi
tation doit, s'il n'a pu être résolu autrement dans un délai
raisonnable, être soumis à l'arbitrage conformément aux dispo
sitions de l'Annexe C de l'Accord. Tout différend d'ordre
juridique relatif aux droits et obligations découlant du présent
Accord ou de l'Accord d'exploitation entre une ou plusieurs
Parties et un ou plusieurs Signataires peut être soumis à
l'arbitrage conformément aux dispositions de l'Annexe C de
l'Accord, si la Partie ou les Parties et le Signataire ou les
Signataires intéressés y consentent.
b) Tout différend d'ordre juridique relatif aux droits et

obligations découlant de l'Accord ou relatif aux obligations
contractées par des Parties en vertu du paragraphe c de l'ar
ticle 14 ou du paragraphe c de l'article 15 de l'Accord d'exploi
tation, survenu entre une Partie et un État qui a cessé d'être
Partie, ou entre Intelsat et un État qui a cessé d'être Partie,
et qui se produit après que l'État a cessé d'être Partie, doit
être soumis à l'arbitrage, s'il n'a pu être résolu autrement
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dans un délai raisonnable. Cet arbitrage a lieu conformément
aux dispositions de l'Annexe C de l'Accord, si l'État qui a cessé
d'être Partie y consent. Si un État cesse d'être Partie ou si
un État ou l'organisme de télécommunications désigné par un
État cesse d'être Signataire après la soumission à l'arbitrage
d'un différend d'ordre juridique auquel il participait conformé
ment au paragraphe a du présent article, la procédure arbitrale
se poursuit jusqu'à sa conclusion.
c) Tout différend d'ordre juridique découlant d'accords entre

Intelsat et une Partie, quelle qu'elle soit, est soumis aux dispo
sitions sur le règlement des différends contenues dans lesdits
accords. En l'absence de telles dispositions, ces différends, s'ils
ne sont pas résolus autrement, peuvent être soumis à l'arbitrage
conformément aux dispositions de l'Annexe C de l'Accord si
les parties au différend y consentent.

Article XIX

(Signature)

a) Le présent Accord est ouvert à la signature, à Washington,
du 20 août 1971 , jusqu'à son entrée en vigueur ou jusqu'à
l'expiration d'un délai de neuf mois selon que l'une ou l'autre
période sera la première à échoir :

i) du gouvernement de tout État partie à l'Accord pro
visoire ;

ii) du gouvernement de tout autre État membre de l'Union
internationale des télécommunications .

b ) Tout gouvernement qui signe le présent Accord peut le
faire sans que sa signature soit soumise à ratification, acceptation
ou approbation ou en accompagnant sa signature d'une décla
ration indiquant qu'elle est soumise à ratification, acceptation
ou approbation .
c) Tout État visé au paragraphe a du présent article peut

adhérer au présent Accord après qu'il aura cessé d'être ouvert à
la signature.
d) Aucune réserve ne peut être faite au présent Accord .

Article XX

(Entrée en vigueur)

a) Le présent Accord entre en vigueur soixante jours après
la date à laquelle il a été signé, sans réserve de ratification,
d'acceptation ou d'approbation ou soixante jours après la date
à laquelle l'ont ratifié, accepté, approuvé ou y ont adhéré les
deux tiers des Etats qui étaient parties à l'Accord provisoire
lorsque le présent Accord a été ouvert à la signature pourvu
que :

i) dans ces deux tiers soient comprises des parties qui déte
naient, ou des parties dont les signataires désignés par
elles aux fins de l'Accord spécial détenaient au moins
deux tiers des quotes-parts en vertu de l'Accord spécial ;

ii) lesdites parties ou les organismes de télécommunications
désignés par elles aient en outre signé l'Accord d'exploi
tation.

Dès le début de la période de soixante jours, les dispositions
du paragraphe 2 de l'Annexe à l'Accord d'exploitation entrent
en vigueur aux fins d'application des dispositions prévues audit
paragraphe. Nonobstant les dispositions ci-dessus, l'Accord
n'entre en vigueur en aucun cas moins de huit mois ou plus
de dix-huit mois après la date à laquelle il a été ouvert à la
signature.
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b) Lorsqu'un instrument de ratification, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhésion est déposé par un État après la date
d'entrée en vigueur de l'Accord conformément aux dispositions
du paragraphe a du présent article, l'Accord entre en vigueur
à l'égard de cet État à la date du dépôt.
c) Dès son entrée en vigueur conformément aux dispositions

du paragraphe a du présent article, l'Accord peut être appliqué
à titre provisoire à l'égard de tout État dont le gouvernement
l'a signé sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'appro
bation s'il en fait la demande au moment de la signature ou
ensuite à tout moment avant l'entrée en vigueur de l'Accord .
L'application à titre provisoire cesse :

i) soit lors du dépôt d'un instrument de ratification, d'ac
ceptation ou d'approbation de l'Accord par le gouver
nement ;

ii) soit à l'expiration de la période de deux ans qui suit la
date d'entrée en vigueur de l'Accord, si celui-ci n'a pas
été ratifié, accepté ou approuvé par le gouvernement ;

iii) soit dès notification par le gouvernement, avant l'expi
ration de la période mentionnée à l'alinéa ii de ce para
graphe, de sa décision de ne pas ratifier, accepter ou
approuver l'Accord.

Si l'application à titre provisoire cesse en vertu de l'alinéa ii
ou de l'alinéa iii du présent paragraphe, les dispositions des
paragraphes g et l de l'article XVI de l'Accord régissent les
droits et obligations de la Partie et du Signataire qu'elle a
désigné.
d) Nonobstant toute autre disposition du présent article, l'Ac

cord n'entrera en vigueur à l'égard d'aucun État et ne sera
appliqué à titre provisoire à l'égard d'aucun État tant que le
gouvernement de cet État, ou l'organisme de télécommunications
qu'il a désigné conformément à l'Accord n'aura pas signé l'Ac
cord d'exploitation.
e) Lors de son entrée en vigueur, l'Accord remplace l'accord

provisoire et y met fin.

Article XXI

(Dispositions diverses)

a) Les langues officielles et de travail d'Intelsat sont l'anglais,
l'espagnol et le français.

b ) Le règlement intérieur de l'organe exécutif doit prévoir
la distribution rapide à toutes les Parties et à tous les Signa
taires des exemplaires de tous documents d'Intelsat conformé
ment à leurs demandes.

c) Conformément aux dispositions de la Résolution 1721 (XVI)
de l'Assemblée générale des Nations Unies, l'organe exécutif
adresse à titre d'information au Secrétaire général des Nations
Unies et aux institutions spécialisées intéressées un rapport
annuel sur les activités d'Intelsat.

Article XXII

(Dépositaire )

a) Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique est le Dépo
sitaire de l'Accord, auprès duquel sont déposés les déclarations
au titre du paragraphe b de l'article XIX de l'Accord, les ins
truments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé
sion, les demandes d'application à titre provisoire, ainsi que les
notifications de ratification, d'acceptation ou d'approbation des
amendements, des décisions de retrait d'Intelsat ou des décisions
de mettre fin à l'application à titre provisoire de l'Accord.
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b) Le présent Accord , dont les textes anglais, espagnol et fran
çais font également foi, sera déposé dans les archives du Dépo
sitaire. Celui-ci transmettra des copies certifiées conformes du
texte du présent Accord à tous les gouvernements qui l'auront
signé ou qui auront déposé leurs instruments d'adhésion, ainsi
qu'à l'Union internationale des télécommunications, et notifiera
à tous ces gouvernements ainsi qu'à l'Union internationale des
télécommunications, les signatures, les déclarations au titre du
paragraphe b de l'article XIX de l'Accord, le dépôt des instru
ments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion,
les demandes d'application à titre provisoire , le début de la
période de soixante jours visée au paragraphe a de l'article XX
de l'Accord, l'entrée en vigueur de l'Accord, les notifications de
ratification, d'acceptation ou d'approbation des amendements,
l'entrée en vigueur des amendements, les décisions de retrait
d'Intelsat, les retraits, ainsi que les décisions de mettre fin à
l'application à titre provisoire de l'Accord . La notification du
début de la période de soixante jours est faite le premier jour
de cette période.

c) Lors de l'entrée en vigueur de l'Accord, le Dépositaire fait
enregistrer celui-ci auprès du Secrétariat des Nations Unies
conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs, réunis à
Washington, ayant présenté leurs pleins pouvoirs reconnus en
bonne et due forme, ont signé le présent Accord.

Fait à Washington le vingtième jour du mois d'août mil neuf
cent soixante et onze.

Pour l'Algérie :
(Sera soumis à ratification.)

ABDELKADER BOUSSELHAM.

Pour l'Argentine :
(Sous réserve de ratification.)

TISCORNIA.

Pour l'Australie :
J. PLIMSOLL.

Pour l'Autriche :

(Sous réserve de ratification.)
K. GRUBER. 5 avril 1972 .

Pour la Belgique :
(Sous réserve de ratification.)

W. LORIDAN. 13 janvier 1972 .

Pour le Brésil :
(Sous réserve de ratification.)

JOAO AUGUSTO DE ARAUJO CASTRO.

Pour le Cameroun :
(Sous réserve de ratification.)

F. X. TCHOUNGUI. 8 mars 1972 .

Pour le Canada :
ALLAN E. GOTLIEB.
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Pour Ceylan :

Pour le Chili :

(Sous réserve de ratification.)
O. LETELIER.

Pour la République de Chine :
(Sous réserve de ratification.)

JAMES C. H. SHEN.

Pour la Colombie :

(Sous réserve de ratification.)
DOUGLAS BOTERO BOSHELL.

Pour la République démocratique du Congo (Kinshasa) :
MUSHIETE.

Pour le Danemark :

(Sous réserve de ratification.)
ERIK HAUGE.

Pour la République dominicaine :
s. ORTIZ.

Pour l'Équateur :
(Sous réserve de ratification.)

ORLANDO GABELA.

Pour l'Éthiopie :
(Sous réserve de ratification

par le Gouvernement impérial éthiopien.)
MEKBIB G.

Pour la France :

(Sous réserve de ratification
par le Gouvernement de la République française.)

CHARLES LUCET. 27 mars 1972 .

Pour le Gabon :

Pour la République fédérale d'Allemagne :
(Sous réserve de ratification.)

ROLF PAULS. 12 janvier 1972.

Pour la Grèce :

(Sous réserve de ratification.)
JOHN G. GREGORIADES.

Pour le Guatemala :

(Sous réserve de ratification.)
A. VALLADARES.

Pour l'Inde :

L. K. JHA. 23 décembre 1971 .

Pour l'Indonésie :
A. MOEIS .
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Sénat 317. — 3.

Pour l'Iran :

(Sous réserve de ratification.)
DR. A. ASLAN AFSHAR. 25 août 1971 .

Pour l'Irak :

Pour l'Irlande :

W. WARNOCK. 18 février 1972

Pour Israël :

(Sous réserve de ratification.)
Y. RABIN.

Pour l'Italie :

(Sous réserve de ratification.)
EGIDIO ORTONA.

Pour la Côte d'Ivoire :

(Sous réserve de ratification.)
T. AHOUA.

Pour la Jamaïque :

Pour le Japon :
(Sous réserve de ratification.)

NOBUHIKO USHIBA.

Pour le Royaume hachémite de Jordanie :
(Sous réserve de ratification.)

NASIR S. BATAYNEH.

Pour le Kenya :
L . o. KIBINGE . 26 novembre 1971 .

Pour la République de Corée :
(Sous réserve de ratification.)

DONGJO KIM. 24 août 1971 .

Pour Koweït :

(Sous réserve de ratification.)
SALEM S. AL SABAH.

Pour le Liban :

(Sous réserve de ratification.)
N. KABBANI .

Pour la Libye :

Pour le Liechtenstein :
(Sous réserve de ratification.)

E. ANDRES.

Pour le Grand-Duché de Luxembourg :
(Sous réserve de ratification.)

JEAN WAGNER. 28 septembre 1971 .
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Pour la République malgache :

Pour la Malaisie :
ONG YOKE LIN.

Pour la Mauritanie :
ABDOU OULD HACHEME.

Pour le Mexique : *
(Sous réserve de ratification.)

RAFAEL DE LA COLINA. 4 novembre 1971.

Pour Monaco :

Pour le Maroc :

ABDESSADEQ EL MEZOUARI EL GLAOUI.

Pour le Royaume des Pays-Bas :
(Sous réserve de ratification.)

R. B. VAN LYNDEN. 13 octobre ,1971.

Pour la Nouvelle-Zélande :
(Sous réserve de ratification.)

FRANK CORNER. 5 janvier 1972.
Pour le Nicaragua :

(Ad referendum.)
GUILLERMO SEVILLA-SACASA.

Pour le Nigeria :

Pour le Royaume de Norvège :
(Sous réserve de ratification.)

GUNNAR HAERUM.

Pour le Pakistan :
(Signé sous réserve de ratification.)

A. HILALY.

Pour le Panama :

Pour le Pérou :
(Ad referendum.)

IGOR VELAZQUEZ.

Pour la République des Philippines :
(Sous réserve de ratification.)

ERNESTO V. LAGDAMEO.

Pour le Portugal :
{Ad referendum.)

A. CABRITA MATIAS.

Pour l'Arabie séouidite :

Pour le Sénégal ;
(Sous réserve de ratification ultérieure.)
CHEIKH FALL.
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Pour Singapour :
(Sous réserve de ratification ultérieure.)
E. S. MONTEIRO.

Pour la République d'Afrique du Sud :
D. P. OLIVIER.

Pour l'Espagne :
(Sous réserve de ratification.)

J. M. ALLENDESALAZAR.

Pour le Soudan :

(Sous réserve de ratification.)
OSMAN HAMID.

Pour la Suède :

Pour la Suisse :

(Sous réserve de ratification.)
O. EXCHAQUET.

Pour la République arabe syrienne :
R. JOUÉJATI.

Pour la Tanzanie :

(Sous réserve de ratification.)
SHILAM (G. M. RUTABANZIBWA).

Pour la Thaïlande :
(Sous réserve de ratification.)

SUNTHORN HONGLADAROM.

Pour Trinidad et Tobago :
CORINNE A. BAPTISTE.

Pour la Tunisie :
(Sous réserve de ratification.)

GHEZAL.

Pour la Turquie :
(Sous réserve de ratification.)

MELIH ESENBEL. G octobre 1971.

Pour l'Ouganda :
(Sous réserve de ratification.)

M. RAMATHAN. 28 janvier 1972.
Pour la République arabe d'Égypte :

(Sous réserve de ratification.)
ASHRAF GHORBAL. 20 octobre 1971 .

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord :

(Sous réserve de ratification.)
GUY E. MILLARD.

Pour les Etats-Unis d'Amérique :
WILLIAM P. ROGERS.
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Pour la Cité du Vatican :
(Sous réserve de ratification.)

MARIO PERESSIN.

Pour le Venezuela :

(Ad referendum.)
JOSÉ L. ALEGRETT.

Pour la République du Viet-Nam :
(Sous réserve de ratification.)

BUI-DIEM.

Pour la République arabe du Yémen :
YAHYA H. GEGHMAN.

Pour la Yougoslavie :
(Sous réserve de ratification.)

P. VASILJEVIC.

Pour la Zambie :

Pour Haïti :

(Sous réserve de ratification.)
R. CHALMERS.

Pour le Costa-Rica :
(Sous réserve de ratification.)

R. A. ZUNIGA.

Pour le Burundi :

(Sujet à la ratification.)
FÉLIX MAGENGE.

Pour la Finlande :

(Sous réserve de ratification.)
OLAVI MUNKKI. 15 décembre 1971 .

Pour l'Islande :

(Sous réserve de ratification.)
GUDMUNDUR i. GUDMUNDSSON. février 1972
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ANNEXES

ANNEXE A

Fonctions du Secrétaire général

En vertu du paragraphe b de l'article XII de l'Accord, le
Secrétaire général exerce notamment les fonctions suivantes :

1 . il tient à jour les prévisions de trafic d'Intelsat sur la base
des données qui lui sont fournies et convoque des réunions
périodiques régionales afin d'estimer les demandes de trafic ;
2. il approuve les demandes d'accès au secteur spatial

d'Intelsat des stations terriennes normalisées, fait rapport au
Conseil des Gouverneurs au sujet des demandes d'accès au
secteur spatial des stations terriennes non normalisées ; il tient
à jour les renseignements relatifs aux dates d'entrée en service
des stations terriennes existantes et prévues ;
3. il tient à jour des dossiers, sur la base des rapports soumis

par les signataires, les autres propriétaires des stations ter
riennes et le contractant chargé des services de gestion, relatifs
aux possibilités et aux limitations techniques et opérationnelles
de toutes les stations terriennes existantes et prévues ;
4. il tient un bureau de documentation sur les assignations

de fréquences aux usagers ; il prend toutes dispositions en vue
de la notification des fréquences à l'Union internationale des
télécommunications ;
5. il prépare les budgets comportant les dépenses en capital

et les dépenses courantes ainsi que les estimations des recettes
nécessaires, sur la base des hypothèses en matière de planifi
cation approuvées par le Conseil des Gouverneurs ;
6. il recommande au Conseil des Gouverneurs les taux de

redevance pour l'utilisation du secteur spatial d'Intelsat ;
7 . il recommande les règles et pratiques comptables au Conseil

des Gouverneurs ;
8. il tient des registres de comptabilité qu'il soumet à vérifi

cation ainsi que requis par le Conseil des Gouverneurs ; il pré
pare des états financiers mensuels et annuels ;
9. il calcule les parts d'investissement des Signataires ; il éta

blit les factures des Signataires en ce qui concerne les contri
butions en capital et celles des usagers pour l'utilisation du
secteur spatial d'Intelsat : il perçoit les paiements en espèces
au nom d'Intelsat ; il distribue les recettes et effectue tous
autres déboursements en espèces au profit des Signataires au
nom d'Intelsat ;
10. il informe le Conseil des Gouverneurs des retards des

Signataires dans le paiement de leurs contributions en capital
et des retards des usagers dans leurs paiements pour l'utilisation
du secteur spatial d'Intelsat ;
11 . il approuve et paie les factures soumises à Intelsat consé

cutives à des achats autorisés et à des contrats conclus par
l'organe exécutif ; il rembourse au contractant chargé des
services de gestion les dépenses encourues en ce qui concerne
les achats effectués et les contrats conclus pour le compte
d'Intelsat et autorisés par le Conseil des Gouverneurs ;
12. il gère les programmes de prestations sociales destinées

au personnel d'Intelsat et paie les salaires ainsi que les rembour
sements de frais justifiés destinés au personnel d'Intelsat ;
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13. il investit ou dépose les fonds disponibles, et prélève les
sommes nécessaires sur ces investissements ou ces dépôts pour
faire face aux obligations d'Intelsat ;

14. il tient la comptabilité relative aux biens d'Intelsat et à
leurs amortissements ; il prend toutes dispositions avec le
contractant chargé des services de gestion et les Signataires
intéressés afin de dresser les inventaires utiles des biens
d'Intelsat ;

15. il fait des recommandations sur les modalités et condi
tions des accords d'attribution aux fins d'utilisation du secteur
spatial d'Intelsat ;

16. il fait des recommandations sur les programmes d'assu
rances pour la couverture des risques relatifs aux biens d'In
telsat et, sur autorisation du Conseil » des Gouverneurs , prend
toutes dispositions afin d'obtenir la couverture nécessaire ;
17. aux fins d'application du paragraphe d de l'article XIV

de l'Accord, il analyse les effets économiques probables qu'au
raient sur Intelsat toutes installations de secteur spatial distinctes
de celles du secteur spatial d'Intelsat et fait rapport au Conseil
des Gouverneurs à ce sujet ;
18. il prépare l'ordre du jour provisoire des réunions de l'As

semblée des Parties, de la Réunion des Signataires, du Conseil
des Gouverneurs et de leurs comités consultatifs ; il prépare les
comptes rendus analytiques provisoires de ces réunions ; il aide
les présidents des comités consultatifs à préparer leurs ordres du
jour, leurs dossiers et leurs rapports à l'Assemblée des Parties,
à la Réunion des Signataires et au Conseil des Gouverneurs ;
19. il prend toutes dispositions en vue d'assurer les services

d'interprétation et de traduction, ainsi que la reproduction et la
distribution des documents et la préparation des comptes rendus
sténographiques des séances, selon les besoins ;
20. il tient un répertoire des décisions prises par l'Assemblée

des Parties, la Réunion des Signataires et le Conseil des Gou
verneurs ; il prépare les rapports et la correspondance ayant
trait aux décisions prises au cours des réunions de l'Assemblée
des Parties, de la Réunion des Signataires et du Conseil des
Gouverneurs ;
21. il contribue à l'interprétation des règlements intérieurs de

l'Assemblée des Parties, de la Réunion des Signataires et du
Conseil des Gouverneurs, ainsi qu'à l'interprétation du mandat
des comités consultatifs ;
22. il prend toutes dispositions en vue des réunions de l'Assem

blée des Parties, de la Réunion des Signataires, du Conseil des
Gouverneurs et des comités consultatifs ;
23. il fait des recommandations sur les procédures et les

règles relatives à la conclusion de contrats et aux achats effectués
au nom d'Intelsat ;
24. il tient le Conseil des Gouverneurs informé de l'accomplis

sement des obligations des contractants, y compris celles incom
bant au contractant chargé des services de gestion ;
25. il établit et tient à jour une liste internationale de sou

missionnaires pour toutes les acquisitions d'Intelsat ;
26. il négocie, conclut et gère les contrats nécessaires pour

permettre au Secrétaire général d'exécuter les fonctions qui lui
sont attribuées, y compris les contrats prévoyant l'assistance à
obtenir d'autres organismes afin de remplir les fonctions ainsi
attribuées ;
27. il prend toutes dispositions en vue de procurer à Intelsat

les conseils juridiques que peuvent exiger les fonctions du Secré
taire général :
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28 . il assure les services d'information publique appropriés ;
29 . il prend toutes dispositions pour la convocation de confé

rences en vue de la négociation du Protocole sur les privilèges,
exemptions et immunités visé au paragraphe c de l'article XV
de l'Accord.

ANNEXE B

Fonctions du contractant chargé des services de gestion
et directives au sujet du contrat relatif aux services de gestion.

1 . En vertu de l'article XII de l'Accord, le contractant chargé
des services de gestion exerce les fonctions suivantes :
a) il recommande au Conseil des Gouverneurs des programmes

de recherche et de mise au point directement liés aux objectifs
d'Intelsat ;

b) en vertu de l'autorisation du Conseil des Gouverneurs :
i ) il entreprend des études, des recherches et des travaux

de mise au point, directement ou en passant des contrats
avec d'autres organismes ou d'autres personnes,

ii) il entreprend des études de systèmes dans les domaines
technique, économique et en matière de rationalisation
des coûts,

iii) il effectue des essais de simulation de systèmes et évalue
les systèmes,

iv) il étudie les demandes potentielles de nouveaux services
de télécommunications par satellites et établit des pré
visions à cet effet ;

c) il tient le Conseil des Gouverneurs informé de la nécessité
d'acquérir des installations pour le secteur spatial d'Intelsat ;
d) en vertu de l'autorisation du Conseil des Gouverneurs,

il prépare et distribue les appels d'offres, y compris les spécifi
cations pour l'acquisition d'installations pour le secteur spatial ;
e) il évalue toutes les propositions présentées à la suite

d'appels d'offres et fait des recommandations au Conseil des
Gouverneurs au sujet de ces propositions ;
f) en application des règles régissant la passation des marchés

et conformément aux décisions du Conseil des Gouverneurs :

i) il négocie, passe, amende et gère tous les contrats au
nom d'Intelsat pour des secteurs spatiaux,

ii ) il prend toutes dispositions pour assurer les services de
lancement et les activités d'appui nécessaires et coopère
aux lancements,

iii) il prend des dispositions nécessaires afin de souscrire des
contrats d'assurances couvrant le secteur spatial d'Intelsat
ainsi que l'équipement destiné au lancement ou aux ser
vices de lancement,

iv) il assure ou fait assurer les services de poursuite, de
télémesure, de télécommande et de contrôle des satellites
de télécommunications, y compris la coordination des
efforts des Signataires et des autres propriétaires de sta
tions terriennes participant à la fourniture de ces services
pour la mise en position, les manœuvres et les essais des
satellites,
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v) il assure ou fait assurer les services de surveillance des
caractéristiques de rendement des satellites, des défail
lances, de l'efficacité, ainsi que la surveillance de la
puissance des satellites et des fréquences utilisées par
les stations terriennes, y compris la coordination des
efforts des Signataires et des autres propriétaires de
stations terriennes participant à la fourniture de ces
services ;

g ) il recommande au Conseil des Gouverneurs les fréquences
devant être utilisées pour le secteur spatial d'Intelsat ainsi que
les plans d'emplacement des satellites de télécommunications ;
h) il exploite le Centre d'exploitation d'Intelsat et le Centre

de contrôle technique d'engins spatiaux ;
i) il recommande au Conseil des Gouverneurs les caractéris

tiques de rendement tant obligatoires que non obligatoires pour
les stations terriennes normalisées ;
j) il apprécie les demandes d'accès au secteur spatial d'Intelsat

des stations terriennes non normalisées ;

k) il attribue les unités de capacité du secteur spatial d'Intelsat
conformément aux conditions adoptées par le Conseil des Gou
verneurs ;

l) il prépare et conditionne les plans d'exploitation du système
(y compris les études de la configuration du réseau et les plans
de secours), ainsi que les procédures, les directives, les pratiques
et les normes d'exploitation, en vue de leur adoption par le
Conseil des Gouverneurs ;

m) il prépare, coordonne et diffuse les plans d'assignation de
fréquences aux stations terriennes qui ont accès au secteur
spatial d'Intelsat ;

n) il prépare et diffuse des rapports relatifs à l'état du
système, dans lesquels figurent les plans d'utilisation actuelle
et prévue du système ;

o) il distribue aux Signataires et aux autres usagers les
informations portant sur les nouveaux services et les nouvelles
méthodes de télécommunications ;

p) aux fins du paragraphe d de l'article XIV de l'Accord,
il analyse les effets techniques et opérationnels probables
qu'aurait sur Intelsat tout projet d'installations de secteur spatial
distinctes de celle du secteur spatial d'Intelsat, y compris les
effets sur les plans de fréquence et d'emplacement, et fait
rapport au Conseil des Gouverneurs à ce sujet ;

q ) il fournit au Secrétaire général les renseignements néces
saires à l'accomplissement de ses obligations envers le Conseil
des Gouverneurs, aux termes du paragraphe 24 de l'Annexe A
de l'Accord ;

r) il fait des recommandations relatives à l'acquisition, à la
communication, à la diffusion et à la protection des droits
afférents aux inventions et aux renseignements techniques confor
mément aux dispositions de l'article 17 de l'Accord d'exploi
tation ;

s) il prend toutes dispositions, conformément aux décisions
du Conseil des Gouverneurs, en vue de mettre à la disposition
de Signataires et de tiers, en vertu de l'article 17 de l'Accord
d'exploitation, les droits d'Intelsat afférents aux inventions et
aux renseignements techniques et de conclure au nom d'Intelsat
des accords relatifs aux droits afférents aux inventions et ren
seignements techniques ;
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t) il prend toutes mesures d'exploitation , techniques, finan
cières, administratives , relatives aux achats et toutes mesures
connexes destinées à l'exécution des fonctions énumérées
ci-dessus .

2 . Le contrat relatif aux services de gestion doit comprendre
les clauses destinées à permettre l'application des dispositions
pertinentes de l'article XII de l'Accord et prévoir :
a) le remboursement par Intelsat en dollars des Etats-Unis

de toutes les dépenses directes et indirectes justifiées et iden
tifiées dûment encourues par le contractant chargé des services
de gestion en vertu du contrat ;
b ) le paiement au contractant chargé des services de gestion

d'une redevance annuelle fixe en dollars des Etats-Unis qui
sera fixée par voie de négociation entre le Conseil des Gouver
neurs et le contractant ;
c) une revision périodique par le Conseil des Gouverneurs ,

après consultation avec le contractant chargé des services de
gestion, des dépenses prévues à l'alinéa a du présent paragraphe ;
d) le respect des principes généraux et des procédures

d'Intelsat en matière de passation des marchés, conformément
aux dispositions pertinentes du présent Accord et de l'Accord
d'exploitation, lors de l'appel d'offres et de la négociation de
contrats pour le compte d'Intelsat ;
e) des dispositions relatives aux inventions et aux renseigne

ments techniques compatibles avec les dispositions de l'ar
ticle 17 de l'Accord d'exploitation ;
f) la participation du personnel technique , choisi par le

Conseil des Gouverneurs, en collaboration avec le contractant
chargé des services de gestion, parmi les personnes nommées
par les Signataires, à l'appréciation des plans et des spécifi
cations de l'équipement destiné au secteur spatial ;
g) le règlement, en vertu des règles de conciliation et d'arbi

trage de la Chambre de commerce internationale, des différends
ou des désaccords qui peuvent survenir entre Intelsat et le
contractant chargé des services de gestion dans le cadre du
contrat de services de gestion ;
h) la mise à la disposition du Conseil des Gouverneurs par

le contractant chargé des services de gestion des renseignements
qui peuvent être requis par tout Gouverneur pour lui permettre
en cette qualité de s'acquitter de ses responsabilités.

ANNEXE C

Dispositions relatives au règlement des différends visés à
l'article XVIII de l'Accord et à l'article 20 de l'Accord d'ex
ploitation.

Article 1"

Les seules parties à une procédure d'arbitrage engagée en
application des dispositions de la présente Annexe sont celles
visées à l'article XVIII de l'Accord et à l'article 20 de l'Accord
d'exploitation, ainsi qu'à l'annexe à celui-ci .

Article 2

Un tribunal d'arbitrage composé de trois membres, dûment
institué conformément aux dispositions de la présente Annexe,
est compétent pour rendre une sentence au sujet de tout dif
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férend dont il peut être saisi en vertu des dispositions de l'ar
ticle XVIII de l'Accord et de l'article 20 de l'Accord d'exploi
tation, ainsi qu'à l'annexe à celui-ci .

Article 3

a) Soixante jours au plus tard avant la date d'ouverture de la
première session ordinaire de l'Assemblée des Parties et de
chaque session ordinaire ultérieure de ladite Assemblée, chaque
Partie peut soumettre à l'organe exécutif les noms de deux
experts juridiques au maximum qui seront disponibles, au cours
de la période s'écoulant entre la fin de chaque session et la fin
de la session ordinaire suivante de l'Assemblée des Parties, pour
assurer la présidence de tribunaux institués en vertu de la
présente Annexe ou pour y siéger. Sur la base des noms ainsi
soumis, l'organe exécutif établit une liste de toutes ces per
sonnes, y joint toute notice biographique remise par la Partie
ayant soumis les noms et distribue ladite liste à toutes les Parties
au plus tard trente jours avant la date d'ouverture de ladite
session. Si, au cours des soixante jours précédant la date d'ou
verture de la session de l'Assemblée des Parties, une personne
désignée devient, pour une raison quelconque, indisponible aux
fins d'être choisie pour faire partie du groupe d'experts, la
Partie ayant soumis le nom de ladite personne peut, au plus
tard quatorze jours avant la date d'ouverture de la session de
l'Assemblée des Parties, soumettre le nom d'un autre expert
juridique.

b) Sur la base de la liste mentionnée au paragraphe a du
présent article, l'Assemblée des Parties choisit onze personnes
en vue de former un groupe d'experts au sein duquel sont choisis
les présidents de tribunaux et choisit un suppléant de chacune
de ces personnes. Les membres du groupe d'experts et les sup
pléants assument leurs fonctions pendant la période de temps
stipulée au paragraphe a du présent article. Si un membre
devient indisponible aux fins de siéger au groupe d'experts, il est
remplacé par son suppléant.

c) L'organe exécutif invite, aussitôt que possible après qu'ils
ont été choisis, les membres du groupe d'experts à se réunir
en vue d'élire leur président. Pour toute réunion du groupe
d'experts, le quorum est atteint lorsque neuf des onze membres
sont présents. Le groupe d'experts désigne en son sein le pré
sident du groupe qui est élu au scrutin secret à un ou, au
besoin, plusieurs tours lorsqu'il a recueilli au moins six voix.
Le président du groupe ainsi désigné demeure en fonctions
jusqu'au terme de son mandat de membre du groupe d'experts.
Les dépenses afférentes à la réunion du groupe d'experts sont
considérées comme des dépenses administratives d'Intelsat aux
fins d'application de l'article 8 de l'Accord d'exploitation.
d) Si un membre du groupe d'experts et son suppléant

deviennent tous deux indisponibles aux fins de siéger au groupe,
l'Assemblée des Parties pourvoit aux sièges vacants sur la base
de la liste visée au paragraphe a du présent article. Toutefois
si l'Assemblée des Parties ne se réunit pas dans les quatre-
vingt-dix jours qui suivent la date à laquelle se produisent ces
vacances, le Conseil des Gouverneurs pourvoit aux sièges vacants
par choix sur la liste visée au paragraphe a du présent article,
chaque Gouverneur disposant d'une voix. Toute personne choisie
pour remplacer un membre ou un suppléant qui n'a pu achever
son mandat assure les fonctions de ce dernier jusqu'à expiration
du mandat de son prédécesseur. Au cas où le siège de président
du groupe d'experts devient vacant, les membres dudit groupe
y pourvoient par désignation de l'un d'entre eux selon la procé
dure décrite au paragraphe c du présent article.
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e) En choisissant les membres du groupe d'experts et les sup
pléants, en vertu des paragraphes b ou d du présent article,
l'Assemblée des Parties ou le Conseil des Gouverneurs s'efforcent
de faire en sorte que la composition du groupe d'experts puisse
toujours refléter une représentation géographique adéquate ainsi
que les principaux systèmes juridiques représentés parmi les
Parties .

f) Tout membre du groupe d'experts ou tout suppléant sié
geant à un tribunal d'arbitrage, lors de l'expiration de son
mandat, demeure en fonctions jusqu'à la conclusion de toute
procédure d'arbitrage dont ledit tribunal est saisi.
g ) Si , entre la date d'entrée en vigueur de l'Accord et la

constitution du premier groupe d'experts et de leurs suppléants
effectuée conformément aux dispositions du paragraphe b du
présent article, un différend juridique surgit entre les parties
visées à l'article 1 de la présente Annexe, le groupe d'experts
constitué en application des dispositions du paragraphe b de
l'article 3 de l'Accord additionnel sur l'arbitrage du 4 juin 1965
est utilisé en rapport avec le règlement de ce différend. Ledit
groupe d'experts agit conformément aux dispositions de la
présente Annexe aux fins d'application de l'article XVIII de
l'Accord et de l'article 20 de l'Accord d'exploitation, ainsi qu'à
l'annexe à celui-ci .

Article 4

a) Tout demandeur qui désire soumettre un différend d'ordre
juridique à l'arbitrage adresse à chaque défendeur et à l'organe
exécutif un dossier contenant :

i) un exposé décrivant en détail le différend déféré à l'ar
bitrage, les raisons pour lesquelles chaque défendeur est
requis de participer à l'arbitrage et lès chefs de la
demande ;

ii) un exposé énonçant les raisons pour lesquelles l'objet du
différend relève de la compétence du tribunal qui sera
institué en vertu de la présente Annexe et les raisons
pour lesquelles ce tribunal doit retenir les chefs de la
demande s'il se prononce en faveur de la partie deman
deresse ;

iii) un exposé expliquant pourquoi la partie demanderesse
n'a pu régler le différend, dans un délai raisonnable, à
l'amiable ou par des moyens autres que l'arbitrage ;

iv) la preuve du consentement des parties dans le cas de tout
différend où, en vertu de l'article XVIII de l'Accord ou
de l'article 20 de l'Accord d'exploitation, leur consente
ment est une condition de recours à la procédure d'arbi
trage décrite à la présente Annexe ;

v) le nom de la personne désignée par la partie demande
resse pour siéger au tribunal.

b ) L'organe exécutif distribue sans délai à chacune des Parties
et à chacun des Signataires ainsi qu'au président du groupe
d'experts un exemplaire du dossier remis en application du para*
graphe a du présent article .

Article 5

a) Dans les soixante jours qui suivent la date de réception
des exemplaires du dossier visé au paragraphe a de l'article 4
par tous les défendeurs, la partie défenderesse désigne une per
sonne pour siéger au tribunal. Dans le même délai, les défen
deurs peuvent, conjointement ou individuellement, fournir à
chaque partie et à l'organe exécutif un document contenant leur
réponse aux exposés visés au paragraphe a de l'article 4, et
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comprenant toute demande reconventionnelle découlant de l'objet
du différend. L'organe exécutif fournit sans délai au président du
groupe d'experts un exemplaire dudit document.

b) Au cas où la partie défenderesse n'a pas procédé à cette
désignation au . cours du délai accordé, le président du groupe
d'experts désigne un expert parmi ceux dont les noms ont été
soumis à l'organe exécutif conformément au paragraphe a de
l'article 3 de la présente Annexe .
c) Dans les trente jours qui suivent leur désignation, les deux

membres du tribunal s'entendent pour choisir, parmi les membres
du groupe d'experts constitué conformément à l'article 3 de la
présente Annexe, une troisième personne qui assume les fonc
tions de président du tribunal. A défaut d'entente dans ce délai,
l'un des deux membres désignés peut saisir le président du
groupe d'experts lequel, dans un délai de dix jours, désigne
un membre du groupe d'experts, autre que lui-même, pour
assumer les fonctions de président du tribunal.
d) Le tribunal est constitué dès la nomination de son pré

sident.

Article 6

a) Lorsqu'il se produit une vacance au sein du tribunal pour
des raisons que le président ou les membres du tribunal restés
en fonctions estiment indépendantes de la volonté des parties
ou compatibles avec le bon déroulement de la procédure d'ar
bitrage, le siège vacant est pourvu conformément aux dispositions
suivantes :

i) si la vacance résulte du retrait d'un membre nommé par
une partie, celle-ci choisit un remplaçant dans les dix
jours qui suivent la vacance ;

ii) si la vacance résulte du retrait du président du tribunal
ou d'un autre membre du tribunal nommé par le président
du groupe d'experts, un remplaçant est choisi parmi les
membres du groupe selon les modalités prévues respecti
vement aux paragraphes c ou b de l'article 5 de la pré
sente Annexe.

b) Si une vacance se produit au sein du tribunal pour toute
raison autre que celles prévues au paragraphe a du présent
article ou s'il n'est pas pourvu à un siège devenu vacant dans
les conditions prévues audit paragraphe, les membres du tribunal
restés en fonctions peuvent, à la demande de l'une des parties,
continuer la procédure et rendre la sentence du tribunal,
nonobstant les dispositions de l'article 2 de la présente Annexe.

Article 7

a) Le tribunal décide de la date et du lieu de ses séances.
b ) Les débats ont lieu à huis clos et tout ce qui est présenté

au tribunal est confidentiel. Toutefois, peuvent assister aux
débats et avoir communication de tous documents et pièces
présentés Intelsat, les Parties dont les Signataires qu'elles ont
désignés et les Signataires dont les Parties qui les ont désignés
sont parties au différend. Lorsqu'Intelsat est partie à la pro
cédure, toutes les Parties et tous les Signataires peuvent y
assister et avoir communication de tout ce qui a été présenté.
c) En cas de controverse au sujet de la compétence du

tribunal, le tribunal examine cette question en priorité et rend
sa décision le plus tôt possible.
d) La procédure a lieu par écrit et chaque partie est habi

litée à présenter des preuves écrites à l'appui de son argumen



— 45 —

tation en fait et en droit. Toutefois, si le tribunal le juge
opportun, des arguments peuvent être présentés verbalement et
des témoins entendus.

e) La procédure commence par la présentation du mémoire
de la partie demanderesse contenant ses arguments, les faits
qui s'y rapportent avec preuves à l'appui et les principes juri
diques invoqués. Le mémoire de la partie demanderesse est
suivi du contre-mémoire de la partie défenderesse. La partie
demanderesse peut présenter une réplique au contre-mémoire
de la partie défenderesse. Des plaidoiries additionnelles ne
sont présentées que si le tribunal l'estime nécessaire.
/) Le tribunal peut connaître des demandes reconventionnelles

découlant directement de l'objet du différend et statuer sur
de telles demandes, à condition qu'elles relèvent de sa compé
tence telle que définie à l'article XVIII de l'Accord et à l'ar
ticle 20 de l'Accord d'exploitation, ainsi qu'à annexe à celui-ci.
g) Si, au cours de la procédure, les parties parviennent à un

accord , le tribunal consigne celui-ci sous forme d'une sentence
rendue avec le consentement des parties.
h) A tout moment de la procédure, le tribunal peut clore

celle-ci s'il décide que le différend dépasse les limites de sa
compétence telle que définie à l'article XVIII de l'Accord et à
l'article 20 de l'Accord d'exploitation, ainsi qu'à l'annexe à
celui-ci .

i) Les délibérations du tribunal sont secrètes.
j) La sentence et les décisions du tribunal sont rendues et

motivées par écrit. Elles doivent être approuvées par au moins
deux membres du tribunal. Un membre en désaccord avec la
sentence rendue peut présenter séparément son opinion par
écrit.

k) Le tribunal communique sa sentence à l'organe exécutif
qui la distribue à toutes les Parties et à tous les Signataires.
i) Le tribunal peut adopter les règles de procédure complé

mentaires nécessaires au déroulement de l'arbitrage et compa
tibles avec celles qui sont établies par la présente Annexe.

Article 8

Si une partie n'agit pas, l'autre partie peut demander au tri
bunal de rendre une sentence en sa faveur. Avant de rendre sa
sentence, le tribunal s'assure que l'affaire relève de sa compé
tence et qu'elle est fondée en fait et en droit.

Article 9

a) Toute partie dont le Signataire désigné est partie à un
différend a le droit d'intervenir et de devenir une partie addi
tionnelle à l'affaire. Cette intervention doit être notifiée par
écrit au tribunal et aux autres parties au différend.
b) Dans le cas où toute autre partie, tout Signataire ou Intelsat

estiment avoir un intérêt appréciable dans le règlement de
l'affaire, ils peuvent demander au tribunal l'autorisation d'inter
venir et de devenir partie additionnelle à l'affaire. Le tribunal
fait droit à cette demande s'il estime que le requérant a un
intérêt appréciable au règlement de ladite affaire.

Article 10

Le tribunal peut, soit à la demande d'une partie, soit de sa
propre initiative, nommer les experts dont il estime l'assistance
nécessaire.
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Article 11

Chaque partie, chaque Signataire et Intelsat fournissent tous
les renseignements que le tribunal, soit , à la demande d'une
partie au différend, soit de sa: propre initiative, juge nécessaires
au déroulement de la procédure et au règlement du différend.

Article 12

Avant de rendre sa sentence, le tribunal peut, au cours de
l'examen de l'affaire, indiquer toutes mesures conservatoires qu'il
juge susceptibles de protéger les droits respectifs des parties
au différend.

Article 13

a) La sentence du tribunal est fondée sur :
i ) le présent Accord et l'Accord d'exploitation ;
ii ) les principes juridiques généralement acceptés.
b ) La sentence du tribunal, y compris tout règlement à l'amia

ble entre les parties visé au paragraphe g de l'article 7 de la
présente Annexe, est obligatoire pour toutes les parties, qui
doivent s'y confirmer de bonne foi. Lorsqu'Intelsat est partie
à un différend et que le tribunal juge qu'une décision prise
par l'un de ses organes est nulle et non avenue parce qu'elle
n'est autorisée ni par l'Accord, ni par l'Accord d'exploitation ou
parce qu'elle n'est pas conforme à ces derniers, la sentence du
tribunal est obligatoire pour toutes les Parties et tous les
Signataires.
c ) En cas de désaccord sur la signification ou la portée de

la sentence, le tribunal qui l'a rendue l'interprète à, la demande
de toute partie au différend .

Article 14

A moins que le tribunal n'en décide autrement, en raison
de circonstances particulières à l'affaire, les dépens du tribunal,
y compris la rémunération de ses membres, sont répartis de
façon égale de part et d'autre. Lorsqu'il y a du même côté plus
d'un demandeur ou plus d'un défendeur, le tribunal répartit les
dépens entre les demandeurs ou les défendeurs, Lorsqu'Intelsat
est partie à un différend, les dépens qui lui incombent et
qui sont afférents à l'arbitrage sont considérés comme une
dépense administrative d'Intelsat aux fins de l'article 8 de
l'Accord d'exploitation.

ANNEXE D

Dispositions transitoires

1 . Continuité des activités d'Intelsat
Toute décision du Comité intérimaire des télécommunications

par satellites prise en vertu de l'Accord provisoire ou de l'Accord
spécial, et qui est en vigueur à la date où ces accords prennent
fin, demeure pleinement en vigueur, sauf dans le cas et jus
qu'au moment où elle est modifiée ou rapportée par le présent
Accord ou l'Accord d'exploitation ou en conséquence de l'appli
cation desdits accords.
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2. Gestion

Durant la période qui suit l'entrée en vigueur de l'Accord, la
« Communication Satellite Corporation » continue à assurer la
gestion en ce qui concerne la conception, la mise au point, la
construction, la mise en place, l'exploitation et l'entretien du
secteur spatial d'Intelsat, conformément aux clauses et condi
tions de service qui étaient applicables à son rôle de gérant en
vertu de l'Accord provisoire et de l'Accord spécial . Dans
l'exercice de ses fonctions, elle est liée par toutes les dispositions
pertinentes du présent Accord et de l'Accord d'exploitation
et est soumise en particulier aux lignes directrices et aux déci
sions particulières du Conseil des Gouverneurs, jusqu'à ce que :

i ) le Conseil des Gouverneurs décide que l'organe exécutif
est prêt à assumer la responsabilité de l'exécution de la
totalité ou de certaines des fonctions de l'organe exécutif
aux termes de l'article XII de l'Accord ; la « Communi
cations Satellite Corporation » est alors relevée de la respon
sabilité qui lui incombe quant à l'exécution de chacune
desdites fonctions à mesure que celles-ci sont assumées par
l'organe exécutif ;

ii ) le contrat de services de gestion visé à l'alinéa ii du
paragraphe a de l'article XII de l'Accord entre en vigueur ;
les dispositions du présent paragraphe cessent alors d'être
en vigueur eu égard auxdites fonctions au titre dudit
contrat.

3 . Représentation régionale
Entre l'entrée en vigueur de l'Accord et l'entrée en fonctions

du Secrétaire général, l'habilitation, aux termes du paragraphe c
de l'article IX de l'Accord, de tout groupe de Signataires dési
rant être représentés au sein du Conseil des Gouverneurs en
application de l'alinéa iii du paragraphe a dudit article est
sujette à réception par la « Communications Satellite Corpo
ration » d'une demande écrite émanant dudit groupe.

4. Privilèges et immunités
Les Parties au présent Accord qui étaient parties à l'Accord

provisoire confèrent aux personnes et aux organes correspon
dant qui leur succèdent, jusqu'au moment de l'entrée en vigueur
de l'Accord de siège et du Protocole, selon le cas, ainsi que prévu
à l'article XV de l'Accord, les privilèges, les exemptions et les
immunités qui étaient conférées par lesdites Parties, immédia
tement avant l'entrée en vigueur de l'Accord, au Consortium
international de télécommunications par satellites, aux signa
taires de l'Accord spécial, au Comité intérimaire des télécom
munications par satellites et à ses représentants.
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Sénat 317. — 4.

II

ACCORD D'EXPLOITATION

relatif à l'organisation internationale
de télécommunications

par satellites « Intelsat ».

PRÉAMBULE

Les Signataires du présent Accord d'exploitation,
Considérant que les Etats Parties à l'Accord relatif à l'organi

sation internationale de télécommunications par satellites « Intel
» s'engagent par l'Accord à signer le présent Accord d'exploi

tation ou à désigner un organisme de télécommunications habilité
à le signer,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1°r

(Définitions)

a) Aux fins du présent Accord d'exploitation :
i) le terme « Accord » désigne l'Accord relatif à l'orga
nisation internationale de télécommunications par satellites
« Intelsat » ;

ii) le terme « amortissement » comprend la dépréciation ;
iii) les termes « éléments d'actif » comprennent tout élément,

quelle qu'en soit la nature, à l'égard duquel un droit de
propriété peut être exercé, ainsi que tout droit contractuel.

b ) Les définitions de l'article I" de l'Accord s'appliquent à
l'Accord d'exploitation .

Article 2

(Droits et obligations des Signataires)

Chaque Signataire acquiert les droits attribués aux Signataires
par l'Accord et par l'Accord d'exploitation et s'engage à satisfaire
aux obligations qui lui incombent aux termes desdits Accords.

Article 3

(Transfert des droits et obligations)

a) A la date d'entrée en vigueur de l'Accord et du présent
Accord d'exploitation et sous réserve des dispositions de l'arti
cle 19 de l'Accord d'exploitation :

i) les droits de propriété, les droits contractuels et tous
les autres droits, y compris ceux afférents au secteur
spatial, détenus en indivision, à ladite date, par les Signa
taires de l'Accord spécial, en vertu de l'Accord provisoire
et de l'Accord spécial, sont propriété d'Intelsat ;
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ii) toutes les obligations contractées et les responsabilités
encourues en commun par les Signataires de l'Accord
spécial ou pour leur compte, en exécution des dispositions
de l'Accord provisoire et de l'Accord spécial, qui existent
à ladite date ou qui résultent d'actes ou d'omissions anté
rieurs à cette date, deviennent les obligations et les respon
sabilités d'Intelsat. Toutefois, le présent alinéa ne s'applique
pas à toute obligation ou responsabilité découlant de
mesures ou de décisions prises après l'ouverture de
l'Accord à la signature qui, après l'entrée en vigueur
de l'Accord, n'aurait pu être assumée par le Conseil des
Gouverneurs sans obtenir au préalable l'autorisation de
l'Assemblée des Parties conformément aux dispositions du
paragraphe f de l'article III de l'Accord.

b ) Intelsat est propriétaire du secteur spatial d'Intelsat et
de tout autre bien acquis par Intelsat.
c) L'intérêt financier de chaque Signataire dans Intelsat est

égal au montant obtenu en appliquant sa part d'investissement
exprimée en pourcentage à l'évaluation effectuée conformé
ment à l'article 7 de l'Accord d'exploitation.

Article 4

(Contributions financières)

a) Chaque Signataire contribue aux besoins en capital
d'Intelsat, déterminés par le Conseil des Gouverneurs confor
mément aux dispositions de l'Accord et du présent Accord
d'exploitation, au prorata de sa part d'investissement, détermi
née en vertu de l'article 6 de l'Accord d'exploitation, et reçoit
le remboursement et la rémunération du capital conformément
aux dispositions de l'article 8 de l'Accord d'exploitation.

b) Les besoins en capital comprennent tous les coûts directs
et indirects de conception, de mise au point, de construction et
de mise en place du secteur spatial d'Intelsat et relatifs aux
autres biens d'Intelsat ainsi que les contributions que les
Signataires doivent verser à Intelsat en vertu du paragraphe f
de l'article 8 et du paragraphe b de l'article 18 de l'Accord
d'exploitation. Le Conseil des Gouverneurs détermine les besoins
financiers d'Intelsat qui doivent être couverts par des contri
butions en capital des Signataires.
c) Chaque Signataire, en tant qu'usager du secteur spatial

d'Intelsat, de même que tout autre usager, verse les redevances
d'utilisation appropriées fixées conformément aux dispositions
de l'article 8 de l'Accord d'exploitation.
d) Le Conseil des Gouverneurs établit un échéancier des

paiements dus en application de l'Accord d'exploitation. Un
intérêt calculé à un taux fixé par le Conseil des Gouverneurs
est ajouté à tout montant non réglé après la date fixée pour
le paiement.

Article 5

(Limitation du capital)

a) Le total des contributions nettes des Signataires au capital
et de l'encours des engagements contractuels en capital d'Intelsat
est soumis à une limite. Il est égal au montant cumulé des
contributions en capital versées par les Signataires de l'Accord
spécial en, application des articles 3 et 4 dudit Accord, et par
les Signataires de l'Accord d'exploitation en application de
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l'article 4 de celui-ci , diminué du montant cumulé du capital
qui leur est remboursé en vertu de l'Accord spécial et de
l'Accord d'exploitation et augmenté de l'encours des engagements
contractuels en capital d'Intelsat.

b ) La limite visée au paragraphe a du présent article est
fixée à 500 millions de dollars des Etats-Unis ou au montant
autorisé en vertu des paragraphes c ou d du présent article.

c) Le Conseil des Gouverneurs peut recommander à la Réunion
des Signataires que la limite en vigueur en vertu du para
graphe b du présent article soit relevée. Cette recommandation
est examinée par la Réunion des Signataires et la limite relevée
est applicable dès son approbation par la Réunion des Signa
taires.

d) Toutefois , le Conseil des Gouverneurs peut relever la
limite jusqu'à concurrence de 10 p. 100 au-delà de la limite
de 500 millions de dollars des Etats-Unis ou de toute autre limite
supérieure qui peut être approuvée par la Réunion des Signa
taires en vertu du paragraphe c du présent article.

Article 6

(Parts d'investissement)

a) A moins que le présent article n'en dispose autrement,
chaque Signataire a une part d'investissement correspondant
à son pourcentage de l'utilisation totale du secteur spatial
d'Intelsat par tous les Signataires.

b ) Aux fins du paragraphe a du présent article, l'utilisation
du secteur spatial d'Intelsat par un Signataire est déterminée
en divisant les redevances d'utilisation du secteur spatial
payables à Intelsat par ledit Signataire, par le nombre de jours
pendant lesquels les redevances ont été payables au cours du
semestre précédant la date à laquelle prend effet la déter
mination des parts d'investissement effectuée conformément
aux alinéas i , ii ou v du paragraphe c du présent article.
Toutefois, si le nombre de jours pour lesquels des redevances
ont été payables par un Signataire pour l'utilisation pendant ce
semestre est inférieur à quatre-vingt-dix, ces redevances n'en
trent pas en ligne de compte pour la détermination des parts
d'investissement.

c) Les parts d'investissement sont déterminées pour prendre
effet :

i) dès l'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation ;
ii) le 1" mars de chaque année. Toutefois, si l'Accord d'ex

ploitation entre en vigueur moins de six mois avant le
1er mars suivant, aucune détermination n'est effectuée
aux fins du présent alinéa pour prendre effet à cette
date ;

iii) à la date d'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation
à l'égard d'un nouveau Signataire ;

iv) à la date à laquelle le retrait d'un Signataire d'Intelsat
devient effectif ;

v) à la date où un Signataire demande qu'une détermination
soit effectuée, après que , pour la première fois, des rede
vances d'utilisation relatives à sa propre station terrienne
sont devenues exigibles, pourvu que cette demande n'inter
vienne pas moins de quatre-vingt-dix jours après la date
où lesdites redevances sont devenues exigibles.
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d) i) Tout Signataire peut demander, au cas où la détermi
nation des parts d'investissement effectuée conformément
au paragraphe c du présent article aurait pour résultat
de rendre sa part d'investissement supérieure à sa quote-
part ou, le cas échéant, à la part d'investissement qu'il
détenait immédiatement avant ladite détermination , qu'il
lui soit attribué une part d'investissement plus faible,
sous réserve que cette part d'investissement ne soit pas
inférieure à sa quote-part finale détenue sous le régime
de l'Accord spécial ou, le cas échéant, à sa part d'inves
tissement immédiatement avant la détermination. Ces
demandes sont déposées auprès d'Intelsat, et précisent
le montant de réduction souhaitée de la part d'investis
sement. Intelsat doit informer sans délai tous les Signa
taires de ces demandes , et il leur est donné suite dans
la mesure où d'autres Signataires acceptent un accrois
sement des parts d'investissement.

ii) Tout Signataire peut informer Intelsat qu'il est disposé
à accepter une augmentation de sa part d'investissement
en spécifiant dans quelles limites, afin qu'il soit donné
satisfaction aux demandes de réduction des parts d'inves
tissement effectuée conformément à l'alinéa i du présent
paragraphe. Jusqu'à concurrence de ces limites, le mon
tant total de la réduction des parts d'investissement
demandée conformément à l'alinéa i du présent para
graphe est réparti entre les Signataires qui ont accepté,
conformément au présent alinéa, un relèvement de leurs
parts d'investissement au prorata des parts d'investissement
qu'ils détenaient immédiatement avant le réajustement
applicable.

iii) Si les réductions demandées aux termes de l'alinéa i du
présent paragraphe ne peuvent être entièrement réparties
entre les Signataires qui ont accepté un relèvement de
leurs parts d'investissement conformément à l'alinéa ii
du présent paragraphe, le total des augmentations accep
tées est réparti, jusqu'à concurrence des limites fixées
par chaque Signataire qui a accepté un relèvement de sa
part d'investissement en vertu du présent paragraphe,
à titre de- réduction pour les Signataires qui ont demandé
la diminution de leurs parts d'investissement en appli
cation de l'alinéa i du présent paragraphe, au prorata des
réductions qu'ils ont demandées en vertu dudit alinéa.

iv) Tout Signataire qui a demandé- une réduction de sa- part
d'investissement ou a accepté un accroissement de sa
part d'investissement conformément aux dispositions du
présent paragraphe est censé avoir accepté la réduction ou
l'accroissement de sa part d'investissement déterminé en
vertu des dispositions du présent paragraphe, jusqu'à la
détermination des parts d'investissement qui suit confor
mément aux dispositions de l'alinéa ii du paragraphe- c
du présent article.

v) Le Conseil des Gouverneurs établit des procédures appro
priées en ce qui concerne la notification des demandes des
Signataires quant à la réduction de leurs parts d'investis
sement conformément aux dispositions de l'alinéa i du
présent paragraphe et la notification des demandes des
Signataires qui sont disposés à accepter l'accroissement
de leurs parts d'investissement en application des disposi
tions de l'alinéa ii du présent paragraphe.

e ) Aux fins de fixer la composition du Conseil des Gouverneurs
et de calculer la pondération des voix des Gouverneurs, les parts
d'investissement, déterminées en vertu de l'alinéa ii du para
graphe c du présent article, prennent effet le premier jour de
la session ordinaire de la Réunion des Signataires qui suit ladite
détermination.
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f) Dans la mesure où une part d'investissement est déterminée,
conformément aux dispositions des alinéas iii et v du paragra
phe c ou du paragraphe h du présent article et pour autant que
le retrait d'un Signataire le requière , les parts d'investissement
de tous les autres Signataires sont réajustées dans la proportion
de leurs parts d'investissement respectives. Dans le cas de retrait
d'un Signataire, les parts d'investissement de 0,05 p. 100 fixées
conformément aux dispositions du paragraphe h du présent
article ne sont pas augmentées.
g ) Tous les Signataires sont informés sans délai par Intelsat

des résultats de chaque détermination des parts d'investissement
et de la date à laquelle ladite détermination prend effet .
h) Nonobstant toute autre disposition du présent article, aucun

Signataire n'a une part d'investissement inférieure à 0,05 p. 100
du total des parts d'investissement.

Article 7

(Réajustements financiers entre Signataires)

a) Lors de l'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation et,
par la suite, lors de chaque détermination des parts d'investisse
ment, des réajustements financiers sont effectués entre les
Signataires, par l'intermédiaire d'Intelsat, sur la base d'une
évaluation effectuée conformément au paragraphe b du présent
article. Le montant desdits réajustements financiers est déter
miné, pour chaque Signataire, en appliquant à ladite évaluation :

i) lors de l'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation, la
différence éventuelle entre la quote-part finale que tout
Signataire détenait en application de l'Accord spécial et
sa part d'investissement initiale déterminée en application
de l'article 6 de l'Accord d'exploitation ;

ii) lors de chaque détermination ultérieure des parts d'inves
tissement, la différence éventuelle entre la nouvelle part
d' investissement de tout Signataire et sa part d'investisse
ment antérieure à cette détermination.

b ) L'évaluation visée au paragraphe a du présent article est
faite de la façon suivante :

i) du coût initial de tous les éléments d'actif, tel qu'il est
inscrit dans les comptes d'Intelsat à la date du réajuste
ment, y compris le capital porté en immobilisation ou les
dépenses immobilisées, est soustrait le total :
A. — des amortissements cumulés inscrits dans les comptes

d'Intelsat à la date du réajustement et
B. — des sommes empruntées et autres sommes dues par

Intelsat à la date du réajustement ;
ii) les résultats obtenus en vertu de l'alinéa i du présent

paragraphe sont réajustés :
A. — en ajoutant ou en retranchant, selon le cas, aux

fins des réajustements financiers lors de l'entrée en
vigueur de l'Accord d'exploitation, une somme repré
sentant l'insuffisance ou l'excès de paiements effectués
par Intelsat, en rémunération du capital , par rapport
au montant cumulé dû en vertu de l'Accord spécial,
aux taux de rémunération du capital fixés par le Comité
intérimaire des télécommunications par satellites, en
vertu de l'article 9 de l'Accord spécial , et en vigueur
au cours des périodes pendant lesquelles les taux per
tinents étaient applicables. Afin d'évaluer la somme
représentant toute insuffisance ou tout excès de
paiement, la rémunération exigible est calculée men
suellement et se rapporte au montant net des éléments
visés à l'alinéa i du présent paragraphe ;
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B. — en ajoutant ou en retranchant, selon le cas, aux
fins de chaque évaluation ultérieure, une autre somme
représentant l'insuffisance ou l'excès de paiements
effectués par Intelsat, en rémunération du capital depuis
la date d'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation
jusqu'à la date à laquelle l'évaluation prend effet, par
rapport au montant cumulé des sommes dues en vertu
de l'Accord d'exploitation, aux taux de rémunération
du capital en vigueur au cours des périodes pendant
lesquelles les taux pertinents étaient applicables et
fixés par le Conseil des Gouverneurs en vertu de l'arti
cle 8 de l'Accord d'exploitation. Aux fins d'évaluer la
somme représentant toute insuffisance ou tout excès
de paiement, la rémunération exigible est calculée men
suellement et se rapporte au montant net des éléments
visés à l'alinéa i du présent paragraphe.

c) Les paiements dus par les Signataires ou à ces derniers,
conformément aux dispositions du présent article, sont effectués
au plus tard à la date fixée par le Conseil des Gouverneurs.
Un intérêt calculé à un taux déterminé par ledit Conseil est
ajouté après cette date à toute somme non réglée sous réserve
qu'en ce qui concerne les paiements dus conformément à l'alinéa i
du paragraphe a du présent article , l'intérêt est ajouté à partir
de l'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation. Le taux
d'intérêt visé au présent paragraphe est égal au taux d'intérêt
fixé par le Conseil des Gouverneurs en application du para
graphe d de l'article 4 de l'Accord d'exploitation.

Article 8

(Redevances d'utilisation et recettes)

a) Le Conseil des Gouverneurs fixe les unités de mesure
d'utilisation du secteur spatial d'Intelsat applicables aux diverses
catégories d'utilisation et, s'inspirant des règles générales qui
peuvent être formulées par la Réunion des Signataires en vertu
des dispositions de l'article VIII de l'Accord , fixe le taux de
redevance d'utilisation du secteur spatial d'Intelsat. Lesdites
redevances ont pour but de couvrir les dépenses d'exploitation,
d'entretien et d'administration d'Intelsat, la constitution du fonds
de roulement que le Conseil des Gouverneurs peut juger néces
saire, l'amortissement des investissements effectués par les Signa
taires dans Intelsat et la rémunération du capital des Signataires.

b ) En vue de l'utilisation d'une capacité disponible pour les
besoins de services spécialisés de télécommunications, au titre
du paragraphe d de l'article III de l'Accord , le Conseil des
Gouverneurs fixe les redevances à payer par les usagers de ces
services. A cet effet, il se conforme aux dispositions de l'Accord
et du présent Accord d'exploitation, notamment du paragraphe a
du présent article, et tient compte des dépenses liées à la
fourniture des services spécialisés de télécommunications, ainsi
que d'une part appropriée des frais généraux et administratifs
d'Intelsat. Dans le cas de satellites ou d'installations connexes
distincts financés par Intelsat au titre du paragraphe e de
l'article V de l'Accord, le Conseil des Gouverneurs fixe les
redevances à payer par les usagers de ces services. A cet effet,
il se conforme aux dispositions de l'Accord et du présent Accord
d'exploitation, notamment du paragraphe a du présent article,
de façon à couvrir en totalité les frais résultant directement
de la conception, de la mise au point, de la construction et de
la fourniture de ces satellites et installations connexes distincts,
ainsi qu'une part appropriée des frais généraux et administratifs
d'Intelsat.
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c ) Lors de la détermination du taux de rémunération du
capital des Signataires, le Conseil des Gouverneurs constitue
une provision pour les risques liés aux investissements effectués
dans Intelsat et, tenant compte de cette provision, fixe un taux
aussi proche que possible du loyer de l'argent sur les marchés
mondiaux.

d) Le Conseil des Gouverneurs prend toute sanction appro
priée dans le cas où le paiement des redevances d'utilisation
est en retard de trois mois au moins.

e) Les recettes d'Intelsat sont affectées, dans la mesure où
elles le permettent, dans l'ordre de priorité suivant :

i) à la couverture des frais d'exploitation , d'entretien et
d'administration ;

ii) à la constitution du fonds de roulement que le Conseil
des Gouverneurs peut juger nécessaire ;

iii) au paiement aux Signataires , au prorata de leurs parts
d'investissement respectives, des sommes représentant un
remboursement du capital d'un montant égal aux provisions
d'amortissement fixées par le Conseil des Gouverneurs,
telles qu'elles sont inscrites dans les comptes d'Intelsat ;

iv) au versement, au bénéfice d'un Signataire qui s'est retiré
d'Intelsat, des sommes qui peuvent lui être dues en appli
cation des dispositions de l'article 21 de l'Accord d'exploi
tation ;

v) au versement, au bénéfice des Signataires, au prorata de
leurs part d'investissement respectives, du solde disponible
à titre de rémunération du capital .

f) Dans la mesure où les recettes d'Intelsat ne suffiraient pas
à couvrir les frais d'exploitation, d'entretien et d'administration
d'Intelsat, le Conseil des Gouverneurs peut décider de combler
le déficit en utilisant le fonds de roulement d'Intelsat, en
concluant des accords portant sur des découverts, en recourant
à des prêts ou en demandant aux Signataires de faire des
contributions en capital au prorata de leurs parts d'investissement
respectives ; ces mesures peuvent se cumuler.

Article 9

(Transferts de fonds)

a) Les règlements des comptes entre les Signataires et Intelsat,
au titre des transactions financières effectuées en vertu des
articles 4, 7 et 8 de l'Accord d'exploitation, doivent être tels
qu'ils maintiennent au plus faible niveau possible aussi bien les
transferts de fonds entre les Signataires et Intelsat que le mon
tant des fonds détenus par Intelsat en sus du fonds de roule
ment jugé nécessaire par le Conseil des Gouverneurs.

b ) Tous les paiements intervenant entre les Signataires et
Intelsat, en vertu de l'Accord d'exploitation, sont effectués en
dollars des Etats-Unis ou en monnaie librement convertible en
dollars des Etats-Unis .

Article 10

(Découverts et emprunts)

a) Pour faire face à des insuffisances de liquidités , en atten
dant la rentrée de recettes d'Intelsat ou des contributions en
capital des Signataires, conformément aux dispositions de
l'Accord d'exploitation , Intelsat peut, avec l'approbation du Conseil
des Gouverneurs, conclure des accords portant sur des découverts .

b ) Dans des circonstances exceptionnelles et afin de financer
toute activité entreprise par Intelsat ou pour faire face à toute
responsabilité encourue par Intelsat, en vertu des dispositions
des paragraphes a, b ou c de l'article III de l'Accord ou de
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celles du présent Accord d'exploitation, Intelsat peut contrac
ter des emprunts sur décision du Conseil des Gouverneurs.
L'encours desdits emprunts est considéré comme un engagement
contractuel en capital aux fins de l'article 5 de l'Accord d'exploi
tation. Le Conseil des Gouverneurs, conformément à l'alinéa xiv
du paragraphe a de l'article X de l'Accord, rend compte en
détail à la réunion des Signataires des raisons qui ont motivé sa
décision de contracter un emprunt et des modalités dudit
emprunt.

Article 11

(Coûts exclus)

Ne font pas partie des dépenses d'Intelsat :
i) les impôts sur le revenu sur les sommes versées par

Intelsat à tout Signataire ;
ii) les frais de conception et de mise au point des lanceurs

et des installations de lancement, à l'exception des frais
occasionnés par l'adaptation des lanceurs et des installa
tions de lancement en rapport avec la conception, la mise
au point, la construction et la mise en place du secteur
spatial d'Intelsat ;

iii) les dépenses des représentants des Parties et des Signa
taires pour assister aux sessions de l'Assemblée des
Parties, de la réunion des Signataires; du Conseil des
Gouverneurs ou à toute autre réunion au sein d'Intelsat.

Article 12

(Vérification des comptes)

Les comptes d'Intelsat sont vérifiés chaque année par des
commissaires aux comptes indépendants nommés par le Conseil
des Gouverneurs. Tout Signataire a droit d'accès aux comptes
d'Intelsat.

Article 13

(Union internationale des télécommunications)

Outre l'observation du Règlement de l'Union internationale
des télécommunications, Intelsat, lors de la conception, de la
mise au point, de la construction et de la mise en place du sec
teur spatial d'Intelsat, et dans les procédures établies en vue
de réglementer l'exploitation du secteur spatial d'Intelsat et
des stations terriennes, tient dûment compte des recommandations
et des procédures pertinentes du Comité consultatif international
télégraphique et téléphonique, du Comité consultatif internatio
nal des radiocommunications et du Comité international d'enre
gistrement des fréquences.

Article 14

(Approbation des stations terriennes)

a) Toute demande d'approbation d'une station terrienne en
vue de l'utilisation du secteur spatial d'Intelsat doit être soumise
à Intelsat par le Signataire désigné par la Partie sur le terri
toire de laquelle la station terrienne est ou doit être située ou,
si les stations terriennes sont situées sur un territoire qui n'est
pas sous la juridiction d'une Partie, par un organisme de télé
communications dûment autorisé.

b ) Le fait que la Réunion des Signataires n'ait pas établi des
règles générales, conformément à l'alinéa v du paragraphe b
de l'article VIII de l'Accord, ou le Conseil des Gouverneurs,
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des critères et des procédures, conformément à l'alinéa vi du
paragraphe a de l'article X de l'Accord, pour l'approbation des
stations terriennes, n'empêche pas le Conseil des Gouverneurs
d'examiner toute demande d'approbation d'une station terrienne
devant avoir accès au secteur spatial d'Intelsat ou d'y donner
suite.

c ) Il incombe à chaque Signataire ou organisme de télécommu
nications, visé au paragraphe a du présent article, d'assumer
vis-à-vis d'Intelsat, en ce qui concerne les stations terriennes
pour lesquelles il a présenté une demande, la responsabilité de
faire respecter les règles et normes prévues dans le document
d'approbation que lui a adressé Intelsat à moins que, dans le cas
où un Signataire a présenté la demande, la Partie qui l'a
désigné n'accepte d'assumer ladite responsabilité pour certaines
ou toutes stations terriennes qui ne sont pas la propriété dudit
Signataire ou ne sont pas exploitées par celui-ci .

Article 15

(Attribution de parts d'utilisation du secteur spatial)

a) Toute demande d'attribution de capacité du secteur spa
tial d'Intelsat est soumise à Intelsat par un Signataire ou, dans
le cas d'un territoire qui n'est pas sous la juridiction d'une
Partie, par un organisme de télécommunications dûment auto
risé.

b ) Conformément aux conditions établies par le Conseil des
Gouverneurs en application des dispositions de l'article X de
l'Accord, l'attribution de capacité du secteur spatial d'Intelsat
est faite au Signataire ou, dans le cas d'un territoire qui n'est
pas sous la juridiction d'une Partie, à l'organisme de télécommuni
cations dûment autorisé qui a soumis la demande.
c) Il incombe à chaque Signataire ou organisme de télécom

munications auquel une attribution a été faite en application du
paragraphe b du présent article, la responsabilité de respecter
les conditions établies par Intelsat au sujet de ladite attribution,
à moins que, dans le cas où la demande a été présentée par un
Signataire, la Partie qui l'a désigné n'accepte d'assurer ladite
responsabilité pour des attributions faites au. bénéfice de certaines
ou. de toutes stations terriennes qui ne sont pas la propriété
dudit Signataire ou ne sont pas exploitées par celui-ci .

Article 16

(Passation des marchés)

a) Tous les contrats d'achat de fournitures et de prestations
de services requis par Intelsat doivent être attribuées confor
mément aux dispositions de l'article XIII de l'Accord, de l'arti
cle 17 de l'Accord d'exploitation et aux procédures, réglemen
tations et modalités fixées par le Conseil des Gouverneurs en
application des dispositions de l'Accord et du présent Accord
d'exploitation. Les services visés au présent article sont ceux
qui sont assurés par des personnes morales.

b ) L'approbation du Conseil des Gouverneurs est requis avant :
i) le lancement des demandes de propositions ou des appels
d'offres concernant des contrats dont la valeur prévue
est supérieure à 500.000 dollars des Etats-Unis ;

ii) la> passation de> tout contrat dont la valeur est supérieure
à 500.000 dollars des Etats-Unis .
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c ) Dans l'une quelconque des circonstances suivantes, le
Conseil des Gouverneurs peut décider que l'acquisition de biens
et l'obtention de services s'effectuent autrement que sur la
base de réponses à des appels d'offres publics internationaux :

i) lorsque la valeur estimative du contrat ne dépasse pas
50.000 dollars des Etats-Unis ou tout montant supérieur
que la réunion des Signataires peut fixer sur la base des
propositions du Conseil des Gouverneurs ;

ii) lorsque la passation d'un marché est requise d'urgence
pour faire face à une situation exceptionnelle mettant
en cause la viabilité de l'exploitation du secteur spatial
d'Intelsat ;

iii) lorsque les besoins sont d'une nature essentiellement
administrative et qu'il est plus indiqué d'y satisfaire sur
place ;

iv) lorsqu'il existe une seule source d'approvisionnement
répondant aux spécifications nécessaires pour faire face
aux besoins d'Intelsat, ou lorsque le nombre des sources
d'approvisionnement est limité de telle sorte qu'il ne serait
ni possible ni de l'intérêt d'Intelsat d'engager les dépenses
et de consacrer le temps nécessaires au lancement d'un
appel d'offre public international, sous réserve qu'au cas
où il existe plus d'une source d'approvisionnement, elles
aient toutes la possibilité de présenter des soumissions sur
un pied d'égalité.

d) Les procédures, réglementations et modalités visées au para
graphe a du présent article doivent prévoir la fourniture en
temps opportun de renseignements complets au Conseil des Gou
verneurs. Sur demande de tout Gouverneur, le Conseil des
Gouverneurs doit être en mesure d'obtenir, en ce qui concerne
tous les contrats, tous renseignements nécessaires pour permettre
audit Gouverneur de s'acquitter de ses responsabilités en cette
qualité.

Article 17

(Inventions et renseignements techniques)

a) Dans le cadre de tous travaux effectués par elle ou en son
nom, Intelsat acquiert en ce qui concerne les inventions et ren
seignements techniques les droits, et rien de plus que les droits,
nécessaires dans l'intérêt commun d'Intelsat et des Signataires
en tant que tels. Dans le cas de travaux effectués sous contrat,
ces droits sont obtenus à titre non exclusif.

b) Aux fins du paragraphe a du présent article, Intelsat,
tenant compte de ses principes et de ses objectifs, des droits
et obligations des Parties et des Signataires en vertu de l'Accord
et du présent Accord d'exploitation ainsi que des pratiques indus
trielles généralement admises, s'assure pour elle-même, dans le
cadre de tous travaux effectués par elle ou en son nom et
comportant une part importante d'étude, de recherche ou de
mise au point :

i) le droit d'avoir communication sans redevance de toutes
les inventions et de tous les renseignements techniques
résultant des travaux effectués par elle ou en son nom ;

ii) le droit de communiquer, de faire communiquer à des
Signataires et à toutes autres personnes relevant de la
juridiction de toute Partie, d'utiliser, d'autoriser et de
faire autoriser des Signataires et de telles autres per
sonnes à utiliser ces inventions et renseignements tech
niques :

A. — sans redevance relativement au secteur spatial d'Intel
et à toute station terrienne fonctionnant en liaison

avec celui-ci ;
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B. — à toute autre fin, selon des modalités et à des condi
tions équitables et raisonnables, qui sont définies entre
les Signataires ou toutes autres personnes relevant de
la juridiction de toute Partie et le propriétaire ou
l'auteur desdites inventions et desdits renseignements
techniques ou tout autre organisme ou personne
dûment autorisé ayant une part de la propriété desdites
inventions et desdits renseignements techniques.

c) Dans le cas de travaux effectués sous contrat, l'application
des dispositions du paragraphe b du présent article est fondée
sur la conservation par les contractants de la propriété des droits
aux inventions et renseignements techniques résultant de leurs
travaux.

d) Intelsat s'assure également pour elle-même le droit , selon
des modalités et à des conditions équitables et raisonnables, de
communiquer, de faire communiquer à des Signataires et autres
personnes relevant de la juridiction de toute Partie, d'utiliser,
d'autoriser et de faire autoriser des Signataires et de telles
autres personnes à utiliser les inventions et les renseignements
techniques directement utilisés dans l'exécution de travaux effec
tués en son nom mais non compris parmi ceux envisagés au
paragraphe b du présent article , dans la mesure où la personne
qui a exécuté ces travaux est habilitée à accorder ces droits
et où cette communication et cette utilisation sont nécessaires
aux fins de l'exercice effectif des droits obtenus aux termes
dudit paragraphe b.

e ) Le Conseil des Gouverneurs peut, dans des cas particu
liers, lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient,
accorder une dérogation aux principes stipulés à l'alinéa ii du
paragraphe b et au paragraphe d du présent article lorsque, au
cours de négociations, il est démontré au Conseil des Gouver
neurs que l'absence d'une telle dérogation nuirait à l'intérêt
d'Intelsat, et que dans le cas stipulé à l'alinéa ii du paragraphe b,
le respect desdits principes serait incompatible avec les obliga
tions contractuelles antérieures contractées de bonne foi par
un éventuel contractant vis-à-vis d'un tiers.

f) Le Conseil des Gouverneurs peut également, dans des cas
particuliers, lorsque des circonstances exceptionnelles le justi
fient, accorder une dérogation au principe stipulé au paragraphe c
du présent article lorsque toutes les conditions suivantes sont
remplies :

i) quand il est démontré au Conseil des Gouverneurs que
l'absence d'une telle dérogation nuirait à l'intérêt d'Intel

;
ii) quand le Conseil des Gouverneurs décide qu'Intelsat doit

être en mesure de s'assurer que les brevets sont protégés
dans tout pays ;

iii) lorsque et dans la mesure où le contractant n'est ni à
même ni désireux d'assurer une telle protection dans
un délai approprié.

g) En décidant si , et sous quelle forme, il doit accorder une
dérogation conformément aux dispositions des paragraphes e et f
du présent article, le Conseil des Gouverneurs tient compte
de l'intérêt d'Intelsat et de tous les Signataires et des avantages
financiers à escompter pour Intelsat de cette dérogation.

h) En ce qui concerne les inventions et renseignements tech
niques dont les droits ont été acquis en vertu de l'Accord
provisoire et de l'Accord spécial , ou sont acquis aux termes
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de l'Accord et du présent Accord d'exploitation, autrement qu'en
vertu du paragraphe b du présent article, Intelsat, dans la
mesure où elle est en droit de le faire, peut sur demande :

i ) communiquer ou faire communiquer lesdites inventions et
lesdits renseignements techniques à tout Signataire, sous
réserve du remboursement de tout paiement effectué par
elle ou exigé d'elle dans l'exercice dudit droit de commu
nication ;

ii ) mettre à la disposition de tout Signataire le droit de
communiquer, de faire communiquer à des Signataires
et toutes autres personnes relevant de la juridiction de
toute Partie, d'utiliser, d'autoriser ou de faire autoriser
des Signataires et de telles autres personnes à utiliser
lesdites inventions et lesdits renseignements techniques :

A. — sans redevance relativement au secteur spatial
d'Intelsat ou à toute station terrienne en liaison avec
celui-ci ;

B. — à toute autre fin, selon des modalités et à des condi
tions équitables et raisonnables définies entre les
Signataires ou d'autres personnes relevant de la juri
diction de toute Partie et Intelsat ou le propriétaire
ou l'auteur desdites inventions et desdits renseigne
ments techniques ou tout autre organisme dûment
autorisé ayant une part de la propriété desdites
inventions et desdits renseignements techniques et
sous réserve du remboursement de tout paiement
effectué par elle ou exigé d'elle dans l'exercice des
dits droits.

i) Dans la mesure où Intelsat acquiert le droit en vertu
des dispositions de l'alinéa i du paragraphe b du présent article
d'avoir communication des inventions et des renseignements
techniques, elle tient chaque Signataire qui le demande au
courant de la disponibilité et de la nature générale de ces
inventions et renseignements techniques . Dans la mesure où
Intelsat acquiert des droits en vertu des dispositions du présent
article pour mettre des inventions et des renseignements tech
niques à la disposition de Signataires et de toutes autres
personnes relevant de la juridiction de Parties, elle met lesdits
droits à la disposition, sur demande , de tout Signataire ou de
toute personne qu'il a désignée .

j ) La communication, l'utilisation et les modalités et condi
tions de communication et d'utilisation de toutes les inventions
et de tous les renseignements techniques dans lesquels Intelsat
a acquis tous droits s'effectuent sans discrimination à l'égard
de tous les Signataires ou des personnes qu'ils ont désignées.

Article 18

(Responsabilité )

a) Intelsat, tout Signataire, en tant que tel, et, lorsqu'il agit
dans l'exercice de ses fonctions et dans les limites de ses
attributions, tout haut fonctionnaire ou employé de l'un d'eux,
tout représentant auprès des différents organes d'Intelsat n'en
courent aucune responsabilité à l'égard de tout Signataire ou
d'Intelsat et aucune action en dommages-intérêts ne peut être
intentée contre eux par suite de tout arrêt, retard ou mauvais
fonctionnement des services de télécommunications fournis ou
qui doivent être fournis conformément à l'Accord ou au présent
Accord d'exploitation.



— 61 —

Sénat 317. — 5.

b) Si Intelsat ou tout Signataire, en tant que tel, est tenu
en vertu d'un jugement définitif rendu par un tribunal compétent
ou d'un compromis adopté ou approuvé par le Conseil des
Gouverneurs, de verser une indemnité, frais et dépens inclus,
résultant d'une activité poursuivie ou autorisée par Intelsat,
conformément à l'Accord ou au présent Accord d'exploitation,
et dans la mesure où l'indemnité ne peut être versée par un
tiers ou en exécution d'un contrat d'assurance ou d'autres dispo
sitions financières, les Signataires, nonobstant toute limite visée
à l'article 5 de l'Accord d'exploitation, doivent verser à Intelsat
la partie non réglée de ladite indemnité au prorata de leur part
d'investissement respective à la date à laquelle le paiement par
Intelsat de ladite indemnité est devenue exigible.
c) Si une demande d'indemnité est présentée à un Signataire,

celui-ci doit, aux fins de remboursement par Intelsat en vertu
du paragraphe b du présent article, informer sans délai Intelsat
et la mettre en mesure de donner des avis, d'émettre des recom
mandations sur les moyens de défense ou de régler le différend
et, dans les limites prescrites par le régime légal en vigueur
pour le tribunal auprès duquel l'action est intentée, d'intervenir
ou de se substituer audit Signataire.

Article 19

(Rachat)

a) Conformément aux dispositions des articles IX et XV de
l'Accord provisoire, le Conseil des Gouverneurs établit, le plus
tôt possible et au plus tard trois mois après la date d'entrée en
vigueur de l'Accord d'exploitation, conformément aux dispositions
du paragraphe d du présent article, la situation financière au
sein d'Intelsat de chaque signataire de l'Accord spécial à l'égard
duquel, en tant qu'État, ou à l'égard de l'État duquel, l'Accord,
lors de son entrée en vigueur, n'est pas entré en vigueur ou
n'est pas appliqué à titre provisoire. Le Conseil des Gouverneurs
informe par écrit chacun desdits signataires de sa situation
financière et du taux d'intérêt y afférent. Ce taux d'intérêt
doit être proche du loyer de l'argent sur les marchés mondiaux.
b) Un signataire peut accepter l'évaluation de sa situation

financière et du taux d'intérêt dont il a été informé, conformé
ment au paragraphe a du présent article, à moins que le Conseil
des Gouverneurs et ledit signataire n'en décident autrement.
Intelsat verse audit signataire, en dollars des Etats-Unis ou en
toute autre monnaie librement convertible en dollars des Etats-
Unis et, dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent ladite accep
tation ou dans les délais plus étendus dont il peut être convenu,
le montant ainsi accepté accompagné des intérêts sur ledit
montant dus de la date d'entrée en vigueur de l'Accord d'exploi
tation jusqu'à la date du paiement.
c) Si un différend apparaît entre Intelsat et un signataire

sur le montant ou le taux d'intérêt et si le différend ne peut
être réglé à l'amiable dans un délai d'un an à compter de la
date à laquelle ledit signataire a été informé de sa situation
financière, conformément aux dispositions du paragraphe a du
présent article, la somme proposée portant intérêt au taux fixé
constitue l'offre permanente d'Intelsat pour régler le différend
et les fonds correspondants sont mis en réserve à la disposition
dudit signataire. A condition de convenir d'un tribunal mutuel
lement acceptable, Intelsat soumet le différend à l'arbitrage si
le signataire en exprime la demande. Après notification du juge
ment du tribunal, Intelsat verse au signataire la somme allouée
par le tribunal en dollars des Etats-Unis ou en toute autre mon
naie librement convertible en dollars des Etats-Unis.
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a) La situation financière visée au paragraphe a du présent
article est établie de la façon suivante :

i) la somme obtenue en application des dispositions du para
graphe b de l'article 7 de l'Accord d'exploitation à la date
d'entrée en vigueur dudit Accord est multipliée par la
quote-part finale dudit signataire aux termes de l'Accord
spécial ;

ii) de ce résultat est soustraite toute somme due par ledit
signataire à la date d'entrée en vigueur de l'Accord
d'exploitation.

c) Aucune disposition du présent article n'a pour effet :
i ) ni de libérer un signataire, visé au paragraphe a du pré

sent article, de sa part de toute obligation contractée
collectivement par les signataires de l'Accord spécial ou
pour leur compte à la suite d'actes ou d'omissions préa
lables à la date d'entrée en vigueur de l'Accord d'exploi
tation et découlant de l'exécution de l'Accord provisoire
et de l'Accord spécial ;

ii ) ni de- priver un tel signataire de tout droit qu'il a acquis
en tant que signataire, que nonobstant son retrait il
conserve après l'expiration de l'Accord spécial et pour
lequel il n'a pas reçu de compensation en vertu des
dispositions du présent article.

Article 20

(Règlement des différends)

a) Tout différend d'ordre juridique relatif aux droits et obli- ;
gations de Signataires entre eux ou entre un ou plusieurs
Signataires et Intelsat, découlant de l'Accord ou du présent
Accord d'exploitation, est soumis à l'arbitrage conformément
aux dispositions de l'Annexe C de l'Accord, s'il n'a pas été
résolu autrement dans un délai raisonnable.

b ) Tout différend du même ordre, se produisant entre un
Signataire et un État ou un organisme de télécommunications
qui a cessé d'être Signataire ou entre Intelsat et un État ou
un organisme de télécommunications qui a cessé d'être Signataire
et qui se produit après que ledit État ou ledit organisme de
télécommunications a cessé d'être Signataire, est soumis à l'arbi
trage s'il n'a pas été résolu autrement dans un délai raisonnable ;
sous réserve que les parties au différend en conviennent, cet
arbitrage s'effectue dans les formes prévues à l'Annexe C de
l'Accord . Si un État ou un organisme de télécommunications
cesse d'être Signataire après l'introduction d'une procédure d'ar
bitrage dans laquelle il est impliqué, l'arbitrage est poursuivi
jusqu'à sa conclusion conformément aux dispositions de l'An
nexe C de l'Accord ou, le cas échéant, aux autres dispositions
en vertu desquelles l'arbitrage a lieu.

c) Tout différend d'ordre juridique découlant d'accords et de
contrats qu'Intelsat aurait conclus avec un Signataire est soumis
aux dispositions sur le règlement des différends contenues dans
lesdits accords et contrats . En l'absence de telles dispositions ,
un tel différend, s'il n'a pas été résolu autrement dans un délai
raisonnable, est soumis à l'arbitrage conformément aux dispo
sitions de l'Annexe C de l'Accord.

d) Si, à la date d'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation,
un arbitrage est en cours, en application de l'Accord additionnel
sur l'arbitrage du 4 juin 1965, les dispositions de ce dernier
Accord restent en vigueur en ce qui concerne ledit arbitrage
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jusqu'à sa conclusion. Si le Comité intérimaire des télécommu
nications par satellites est partie audit arbitrage, Intelsat se
substitue à lui en tant que partie au différend.

Article 21

(Retrait)

a) Dans les trois mois qui suivent la date d'effet du retrait
d'Intelsat d'un Signataire en vertu de l'article XVI de l'Accord,
le Conseil des Gouverneurs informe ledit Signataire de l'éva
luation qu'il a faite de sa situation financière dans Intelsat à
la date à laquelle le retrait prend effet et des modalités propo
sées pour le règlement ainsi qu'il est prévu au paragraphe c
du présent article.
b) La notification prévue au paragraphe a du présent article

comprend un relevé :
i ) de la somme à verser par Intelsat au Signataire, obtenue

en multipliant la valeur, calculée conformément au para
graphe b de l'article 7 de l'Accord d'exploitation, à la
date à laquelle le retrait prend effet, par la part d'inves
tissement du Signataire à ladite date ;

ii) des sommes à verser par le Signataire à Intelsat, en
vertu des dispositions des paragraphes g, j ou k de
l'article XVI de l'Accord, représentant sa part de contri
bution en capital au titre d'engagements contractuels
expressément autorisés, soit avant la date de réception,
par l'autorité compétente, de la notification de sa déci
sion de retrait , soit avant la date à laquelle son retrait
prend effet, accompagné d'un projet d'échéancier des
paiements pour faire face auxdits engagements contrac
tuels ;

iii ) de toute somme due à Intelsat par ledit Signataire à la
date à laquelle le retrait prend effet.

c) Les sommes visées aux alinéas i et ii du paragraphe b
du présent article doivent être remboursées par Intelsat au
Signataire dans des délais du même ordre que ceux durant
lesquels les autres Signataires sont remboursés de leurs contri
butions en capital ou dans des délais plus courts que le Conseil
des Gouverneurs peut estimer convenables. Le Conseil des
Gouverneurs fixe le taux d'intérêt à verser au Signataire ou
par celui-ci en ce qui concerne toute somme qui peut rester
due à tout moment.

d) En évaluant les sommes visées à l'alinéa ii du paragraphe b
du présent article, le Conseil des Gouverneurs peut décider de
dégager totalement ou partiellement le Signataire de son obli
gation de verser sa part des contributions en capital nécessaires
pour faire face à la fois aux engagements contractuels expres
sément autorisés et aux responsabilités découlant d'actes ou
d'omissions préalables, soit à la réception de la notification de
la décision de retrait, soit à la date à laquelle le retrait prend
effet, conformément à l'article XVI de l'Accord.
e) A moins que le Conseil des Gouverneurs n'en décide

autrement, en vertu du paragraphe d du présent article, aucune
disposition du présent article n'a pour effet :

i) ni de libérer un Signataire , visé au paragraphe a du
présent article, de sa part de toute obligation non contrac
tuelle d'Intelsat préalable, soit à la notification de la
décision de retrait, soit à la date à laquelle le retrait
prend effet et qui résulte d'actes ou d'omissions décou
lant de l'exécution de l'Accord et du présent Accord
d'exploitation :
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ii) ni de le priver de tout droit qu'il a acquis en tant que
Signataire, que nonobstant son retrait il conserve après
la date à laquelle ce retrait prend effet et pour lequel il
n'a pas reçu de compensation en vertu des dispositions
du présent article.

Article 22

(Amendements)

a) Tout Signataire, l'Assemblée des Parties ou le Conseil des
Gouverneurs peut proposer des amendements à l'Accord d'ex
ploitation. Les propositions d'amendements sont transmises à
l'organe exécutif qui les distribue dans les meilleurs délais à
toutes les Parties et à tous les Signataires.

b) La Réunion des Signataires examine toute proposition
d'amendement lors de la session ordinaire qui suit la distribution
de la proposition par l'organe exécutif ou lors d'une session
extraordinaire convoquée antérieurement conformément aux dis
positions de l'article VIII de l'Accord, sous réserve que la pro
position d'amendement soit distribuée par l'organe exécutif
quatre-vingt-dix jours au moins avant la date d'ouverture de la
session. La Réunion des Signataires examine toutes vues et recom
mandations concernant une proposition d'amendement qui lui sont
transmises par l'Assemblée des Parties ou le Conseil des Gou
verneurs.

c) La Réunion des Signataires prend une décision sur toute
proposition d'amendement selon les règles de quorum et de vote
prévues à l'article VIII de l'Accord . Elle peut modifier toute
proposition d'amendement distribuée conformément au para
graphe b du présent article et prendre une décision sur toute
proposition d'amendement qui n'a pas été distribuée en confor
mité avec ledit paragraphe mais résultant directement d'une pro
position d'amendement ainsi distribuée.
d) Un amendement approuvé par la Réunion des Signataires

entre en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe e
du présent article après réception par le Dépositaire de la noti
fication d'approbation de l'amendement :

i) soit par les deux tiers des Signataires qui étaient Signa
taires à la date à laquelle l'amendement a été approuvé
par la Réunion des Signataires, à condition que lesdits
deux tiers comprennent des Signataires qui détenaient alors
au moins les deux tiers du total des parts d'investissement ;

ii) soit par un nombre de Signataires égal ou supérieur à
quatre-vingt-cinq pour cent du total des Signataires qui
étaient Signataires à la date à laquelle l'amendement a été
approuvé par la Réunion des Signataires, quel que soit le
montant des parts d'investissement qui étaient alors déte
nues par lesdits Signataires.

La notification d'approbation d'un amendement par un Signa
taire est transmise au Dépositaire par la Partie intéressée. Ladite
transmission vaut acceptation de l'amendement par la Partie.
e) Le Dépositaire notifie à tous les Signataires, dès leur

réception, les approbations requises en vertu du paragraphe d
du présent article pour l'entrée en vigueur d'un amendement.
Quatre-vingt-dix jours après la date de notification, ledit amen
dement entre en vigueur à l'égard de tous les Signataires y
compris ceux qui ne l'ont pas accepté, approuvé ou ratifié, et
qui ne se sont pas retirés d'Intelsat.
f) Nonobstant les dispositions des paragraphes d et e du pré

sent article, aucun amendement n'entre en vigueur plus de dix-
huit mois après la date de son approbation par la Réunion des
Signataires.
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Article 23

(Entrée en vigueur)

a) L'Accord d'exploitation entre en vigueur à l'égard d'un
Signataire à la date à laquelle l'Accord, conformément aux para
graphes a et d, ou b et d de l'article XX de l'Accord, entre en
vigueur à l'égard de la Partie intéressée .

b ) L'Accord d'exploitation est appliqué à titre provisoire à
l'égard d'un Signataire à la date à laquelle l'Accord, conformé
ment aux paragraphes c et d de l'article XX de l'Accord, est
appliqué à titre provisoire à l'égard de la Partie qui est Signa
taire ou qui a désigné ledit Signataire.
c) L'Accord d'exploitation reste en vigueur aussi longtemps

que l'Accord.

Article 24

(Dépositaire)

a) Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique est le Dépo
sitaire du présent Accord d'exploitation dont les textes anglais,
espagnol, français font également foi. Le présent Accord d'ex
ploitation est déposé dans les archives du Dépositaire, auprès
duquel sont également déposées les notifications d'approbation
des amendements, de substitution d'un Signataire conformément
aux dispositions du paragraphe f de l'article XVI de l'Accord
et de retrait d'Intelsat .

b) Le Dépositaire transmet des copies certifiées conformes
des textes du présent Accord d'exploitation à tous les Gouverne
ments et à tous les organismes de télécommunications désignés
qui l'ont signé, ainsi qu'à l'Union internationale des télécommuni
cations, et notifie à tous ces Gouvernements, aux organismes de
télécommunications désignés ainsi qu'à l'Union internationale des
télécommunications les signatures du présent Accord d'exploi
tation, le début de la période de soixante jours visée au para
graphe a de l'article XX de l'Accord , l'entrée en vigueur du
présent Accord d'exploitation, les notifications d'approbation des
amendements et l'entrée en vigueur des amendements au présent
Accord d'exploitation. La notification du début de la période
de soixante jours est faite le premier jour de cette période .

c) Lors de l'entrée en vigueur du présent Accord d'exploita
tion, le Dépositaire fait enregistrer celui-ci auprès du Secrétariat
des Nations Unies conformément à l'Article 102 de la Charte
des Nations Unies.

En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés à cette fin ont
signé le présent Accord d'exploitation.

Fait à Washington le vingtième jour du mois d'août mil neuf
cent soixante et onze.

Pour le Gouvernement de la République algérienne démo
cratique et populaire :

(Sera soumis à ratification.)
ABDELKADER BOUSSELHAM.

Pour le Gouvernement de la République Argentine :
TISCORNIA.

Overseas Telecommunications Commission (Australie) :
HAROLD WHITE.
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Empresa Brasileira de Telecomunicaçoes (Embratel) :
FRANCISCO AUGUSTO GALVAO.

CARLOS B. COELHO.

Canadian Overseas Télécommunication Corporation :
DELORME.

Empresa Nacional de Telecomunicaciones S. A. (Entel) Chili :
O. LETELIER.

Pour la République de Chine :
(Sous réserve de ratification.)

JAMES C. H. SHEN.

Empresa Nacional de Telecomunicaciones de Colombia
(Telecom) :

(Sous réserve de ratification.)
DOUGLAS BOTERO BOSHELL.

Office congolais des Postes et Télécommunications (Zaïre) :
NGIRABATWARE.

Pour le Gouvernement du Danemark :
ERIK HAUGE.

Compania Dominicana de Teléfonos, C. por A. :
C. H. MCLEAN.

La Empresa de Telecomunicaciones del Norte (Équateur) :
J. SANCHEZ i.

Imperial Board of Telecommunications (Éthiopie) :
(Sous réserve de ratification

par le Gouvernement impérial éthiopien.)
MEKBIB G.

Organisation hellénique de télécommunications (OTE) S. A. :
(Sous réserve de ratification.)

JOHN G. GREGORIADES.

Pour le Gouvernement du Guatemala :
A. VALLADARES.

Pour le Gouvernement de Haïti :
(Sous réserve de ratification.)

R. CHALMERS.

Pour le Gouvernement de la République d'Indonésie :
A. MOEIS.

Pour le Gouvernement impérial d'Iran :
D' ASLAN AFSHAR. 25 août 1971 .

Pour le Gouvernement de l'État d'Israël :
(Sous réserve de ratification.)

Y. RABIN.

Società Telespazio (Italie)
MARCELLO RODINO.
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Pour le Gouvernement de la République de Côte-d'Ivoire :
T. AHOUA.

Kokusai Denshin Denwa Company Ltd (Japon) :
YOSHIMARU KANNO.

Pour le Gouvernement du Royaume Hachémite de Jordanie :
NASIR S. BATAYNEH.

Pour le Gouvernement du Kenya :
L. o. KIBINGE. 26 novembre 1971 .

Pour le Gouvernement de l'État du Koweït :
SALEM S. AL. SABAH.

Pour le Gouvernement du Liban :
N. KABBANI.

Pour le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein :
E. ANDRES.

Pour le Gouvernement de la République islamique de
Mauritanie :

ABDOU OULD HACHEME.

Pour le Gouvernement du Maroc :

ABDESSADEQ EL MEZOUARI EL GLAOUI.

Pour le Gouvernement du Nicaragua :
GUILLERMO SEVILLA-SACASA.

Norwegian Telecommunications Administration (Teledirekto
ratet) :

GUNNAR HAERUM.

Pour le Gouvernement de la République islamique du
Pakistan :

A. HILALY.

Empresa Nacional de Telecomunicaciones del Peru (Entel
Peru) :

IGOR VELAZQUEZ.

Pour le Gouvernement des Philippines :
ERNESTO LAGDAMEO.

Companhia Portuguesa Radio Marconi :
FERNANDO JOSÉ MARCOS FRANCO FEIJOO.

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal :
CHEIKH FALL.

Pour le Gouvernement de Singapour :
E. S. MONTEIRO.

Compania Telefonica Nacional de Espana :
MENDOZA.
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Pour le Gouvernement de la République démocratique du
Soudan :

OSMAN HAMID.

Direction générale de l'entreprise des Postes, Téléphones et
Télégraphes suisses :

R. O. STEINER.

Département des Postes et Télégraphes de la République
d'Afrique du Sud :

D. P. OLIVIER.

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne :
R. JOUÉJATI.

Pour le Gouvernement de Thaïlande :
SUNTHORN HONGLADAROM.

Trinidad and Tobago External Telecommunications Company
Ltd (Textel) :

GEORGE ORMSBY RICHARDS.

Post Office (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord)

JAMES HODGSON.

Communications Satellite Corporation (Etats-Unis d'Amé
rique) :

JOSEPH V. CHARYK .

Pour le Gouvernement de la Cité du Vatican :
MARIO PERESSIN.

Compania Anonima Nacional Teléfonos de Venezuela :
JACOBO AEPLI.

Pour le Gouvernement de la République du Viet-Nam :
BUI-DIEM.

Pour le Gouvernement de la République arabe du Yémen :
YAHYA H. GEGHMAN.

Communauté des Postes, Télégraphes et Téléphones you
goslaves :

P. VASILJEVIC.

Administration des Postes, Télégraphes et Téléphones de
Tunisie :

GHEZAL.

Pour le Gouvernement de la Républiquede Corée :
DONGJO KIM. 24 août 1971.

Pour le Gouvernement de Turquie :
MELIH ESENBEL . 10 septembre 1971.

Pour le Gouvernement du Luxembourg :
(Sous réserve de ratificationJ

JEAN WAGNER. 28 septembre 1971.
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Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
(Sous réserve de ratification.)

R. B. VAN LYNDEN. 13 octobre 1971 .

Pour le Gouvernement de la République arabe d'Égypte :
(Sous réserve de ratification.)

ASHRAF GHORBAL . 20 octobre 1971 .

Pour le Gouvernement du Mexique :
(Sous réserve de ratification.)

RAFAEL DE LA COLINA. 4 novembre 1971 .

Compania Nicaragüense de Telecommunicaciones por satélite
(Nicaragua) :

GUILLERMO SEVILLA-SACASA. ^ novembre 1971

Instituto Castarricense de Electricidad (Costa-Rica) :
R. SUAREZ M. 9 décembre 1971 .

Administration des Postes et Télégraphes de Finlande :
OLAVI MUNKKI. 15 décembre 1971.

Overseas Communications Service, Ministry of Communica
tions, Gouvernement de l'Inde :

L- K- 23 décembre 1971.

Posmaster-Général de Nouvelle-Zélande :
FRANK CORNER.

5 janvier 1972.

Ministère fédéral des Postes et Télécommunications (Répu
blique fédérale d'Allemagne) :

DR . H. PAUSCH . 12 janvier 1972.

Régie des Télégraphes et des Téléphones (Belgique) :
(Sous réserve de ratification.)

G. BAUDRIN. 13 janvier 1972.

East African external Telecommunications Company Limited
(Tanzanie-Ouganda) :

H . Z. E. RAMOGO . 19 janvier 1972.

Pour le Gouvernement d'Islande :

GUDMUNDUR I. GIDMUNDSSON . 14 février 1972.

Département des Postes et Télégraphes (Irlande) :
W. WARNOCK. 18 février 1972.

Telecommunications Département, Malaisie :
s . W. MAH . 22 février 1972.
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Pour le Gouvernement de la République fédérale du Came
roun :

F. X. TCHOUNGUI. g mars 1972

Pour le Gouvernement français :
CHARLES LUCET . 27 mars 1972.

Pour le Gouvernement autrichien :
(Sous réserve de ratification.)

K. GRUBER. 5 avril 1972.
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ANNEXE

Dispositions transitoires

1 . Obligations des Signataires
Chaque Signataire de l'Accord d'exploitation qui était, ou dont

la Partie qui l'a désigné était partie à l'Accord provisoire , voit
porter à son débit ou à son crédit le montant net de toutes
sommes dont, en application de l'Accord spécial , ladite partie
était, en sa qualité de Signataire de l'Accord spécial, débitrice
ou créditrice, à la date d'entrée en vigueur de l'Accord, ou
dont le signataire de l'Accord spécial désigné par elle était
débiteur ou créditeur.

2. Constitution du Conseil des Gouverneurs

a) A compter du début de la période de soixante jours men
tionnée au paragraphe a de l'article XX de l'Accord, et par
la suite à intervalles d'une semaine, la « Communications Satel
lite Corporation » doit notifier à tous les signataires de l'Accord
spécial et aux Etats ou organismes de télécommunications dési
gnés par les Etats et à l'égard desquels l'Accord d'exploitation
entre en vigueur ou s'applique à titre provisoire, à la date
d'entrée en vigueur de l'Accord, la part initiale estimée d'inves
tissement de chacun des Etats ou organismes de télécommuni
cations concernés en vertu des dispositions de l'Accord
d'exploitation .
b) Au cours de ladite période de soixante jours, la « Commu

nications Satellite Corporation » effectue les préparatifs admi
nistratifs nécessaires à la convocation de la première réunion
du Conseil des Gouverneurs.

c) Dans les trois jours qui suivent la date d'entrée en vigueur
de l'Accord, la « Communications Satellite Corporation »,
agissant conformément aux dispositions du paragraphe 2 de
l'Annexe D de l'Accord :

i) informe tous les Signataires , à l'égard desquels l'Accord
d'exploitation est entré en vigueur ou est appliqué à titre
provisoire, du montant de leur part initiale d'investis
sement fixée conformément aux dispositions de l'article 6
de l'Accord d'exploitation ;

ii) informe tous les Signataires des dispositions prises en
vue de la première réunion du Conseil des Gouverneurs
qui sera convoquée, au plus tard trente jours après
l'entrée en vigueur de l'Accord.

3. Règlement des différends
Tout différend d'ordre juridique qui se produit entre Intelsat

et la « Communications Satellite Corporation » au sujet des
prestations de services fournis par la « Communications Satellite
Corporation » à Intelsat, et qui survient entre la date d'entrée
en vigueur de l'Accord d'exploitation et la date à laquelle prend
effet le contrat préparé en vertu des dispositions de l'alinéa ii
du paragraphe a de l'article XII de l'Accord, est soumis à
l'arbitrage conformément aux dispositions de l'Annexe C de
l'Accord s'il n'a pas été résolu autrement dans un délai
raisonnable.


